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Avant-propos
À s’en tenir à la lettre du Code de l’urbanisme, le permis de construire valant division n’existe pas. Cette terminologie n’y est d’ailleurs quasiment jamais employée. Et pour cause puisqu’au regard des seules dispositions lui étant véritablement propres au sein de ce code, ce qu’il est convenu d’appeler le permis de construire valant division n’apparaît jamais autrement que comme un permis de construire de droit commun présentant pour principale particularité d’être délivré au vu d’un dossier de demande comportant les pièces spécifiquement prévues par l’actuel art. R. 431-24.
Pour le reste, cette autorisation n’est jamais visée qu’au sein d’articles ayant également trait aux lotissements. D’une façon générale, par l’article R. 442-1 d) d’abord qui dispose que les divisions exécutées conformément à un permis de construire obtenu au titre de l’article R. 431-24 sont dispensées de toute formalité au titre de la réglementation sur les lotissements. Ensuite, par l’article R. 151-21, al. 3, qui édicte une règle de principe, commune aux lotissements et aux opérations groupées relevant d’un permis de construire valant division, ayant trait aux modalités d’application des prescriptions du PLU à ce type de projets, lesquelles précisément doivent être appliquées au projet d’ensemble en cause, indépendamment des divisions induites par la réalisation de ce dernier. Plus spécifiquement enfin, par l’article R. 442-21 qui prévoit que les divisions réalisées en exécution d’un permis de construire groupé dont le nombre de terrains créés à ce titre n’excède pas le nombre maximum de lots prévus par un permis d’aménager à la carte sont dispensées de l’accord préalable des colotis visé par l’article L. 442-10 en cas de modification du lotissement. Il s’agit d’ailleurs du seul article du Code de l’urbanisme employant le terme « permis valant division ».
C’est toute la singularité de cette autorisation qui s’est toujours située, certes de façon plus ou moins marquée, à la croisée des chemins entre le régime propre au permis de construire et le lotissement.
Le permis de construire valant division a longtemps constitué un instrument exclusivement applicable à une forme particulière d’utilisation du sol – les opérations dites « groupées » – et tendait à permettre le contrôle des futures divisions foncières réalisées par les constructeurs. Le contrôle de ce type de divisions résulte de l’article 82 de la loi du 15 juin 1943 qui avait institué une procédure particulière assujettissant les groupes d’habitations destinées à la vente ou à la location à une procédure équivalente à celle applicable aux lotissements et, plus précisément, à l’obtention d’un arrêté préfectoral ayant pour objet exclusif d’autoriser le projet d’aménagement relatif à cette opération groupée. Et ce n’est qu’une fois cette autorisation d’aménagement délivrée que le constructeur pouvait obtenir le permis de construire se rapportant aux bâtiments à édifier. Les décrets du 20 mai 1955 et surtout du 31 décembre 1958 ont toutefois simplifié, mais également généralisé, la procédure applicable aux opérations groupées en prévoyant que le permis de construire se rapportant à ces opérations dispensait d’autorisation de lotir. On parlait alors, suivant les termes des dispositions de l’article R. 421-37 du Code de l’urbanisme alors applicable, de permis tenant lieu d’autorisation de lotir. C’est l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme, institué par le décret du 26 juillet 1977, qui a conduit à employer les termes « permis de construire valant division », ou « permis groupé », en faisant de cette autorisation un permis de construire délivré au vu d’un dossier comportant des pièces spécifiques, lesquelles n’étaient exigées que pour les opérations correspondant aux projets visés par cet article, à savoir « la construction, sur un même terrain, par une seule personne physique ou morale, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance ». Cependant, le pétitionnaire n’était tenu de produire un plan de division propre à son opération que dans le cas où il prévoyait de répartir de façon particulière la surface constructible du tènement d’origine entre les terrains à créer (CAA Paris, 31 mars 1994, Commune de Mareil-sur-Mauldre, n° 93PA00452). De même, ce n’était que si le projet impliquait la réalisation d’équipements communs que le dossier devait comporter un engagement de constituer une association syndicale dédiée à la gestion de ces équipements. La seule pièce systématiquement exigée était ainsi la notice de présentation du projet d’aménagement requise par les dispositions de l’ancien article R. 315-5 du Code de l’urbanisme relatif aux lotissements mais qui, en matière d’opérations groupées, faisait largement doublon avec celle requise pour toute demande de permis de construire par l’article R. 421-2 alors applicable (CAA Marseille, 5 mars 2010, SCI La Ferrage, n° 08MA00928). Mises à part ces pièces communes aux demandes d’autorisation de lotir, l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme déconnecta toutefois implicitement le permis de construire valant division de la procédure de lotissement. Deux principales raisons à cela.
D’une part, cette autorisation ne pouvait légalement être obtenue qu’en vue de la réalisation d’une opération projetée sur une même unité foncière (CAA Paris, 30 mai 2000, Commune de Jouars-Ponchartrain, n° 97PA01305) et qui, surtout, devait relever d’un seul et unique maître d’ouvrage (CE, 4 mai 1983, Chapel, n° 33620) alors que le critère premier du lotissement tenait, en substance, à l’intervention de plusieurs maîtres d’ouvrage sur le même terrain. D’autre part, si l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme ne régissait pas le moment auquel devaient intervenir les divisions foncières induites par la réalisation de l’opération groupée considérée, celles relevant du champ d’application de cette procédure avaient en principe vocation à intervenir après l’achèvement du projet (CAA Paris, 14 juin 1994, SCI Cent Picpus, n° 93PA00362 – CAA Marseille, 16 juin 2011, Raymond A., n° 09MA00152).
En effet, la procédure de lotissement était pour sa part susceptible de s’appliquer aux divisions foncières intervenant en cours d’opération (CE, 21 août 1996, Ville de Toulouse, n° 137834 – CAA Marseille, 9 décembre 2004, Société Riviéra Conseil, n° 00MA02339) et, a contrario, seules celles intervenant après l’achèvement des constructions échappaient en toute hypothèse à cette procédure (CE, 26 mars 2003, M. et Mme Leclerc, n° 231425). Cela étant, et dans la mesure où précisément l’article R. 421-7-1 était totalement silencieux sur ce point, ce dispositif n’excluait pas en lui-même que les divisions foncières emportées par la réalisation d’une opération groupée interviennent avant l’achèvement du projet. Mais pour échapper à la procédure de lotissement, il fallait alors que ces divisions relèvent du cas visé par l’article R. 315-2 c) du Code de l’urbanisme, c’est-à-dire qu’elles correspondent à une division du sol liée à la vente en état de futur achèvement des bâtiments à construire. Pour autant, ces divisions étaient donc néanmoins soumises à la procédure de permis de construire valant division (CAA Lyon, 10 juin 1997, Société MGM, n° 96LY00389).
Au regard du régime résultant de l’article R. 421-7-1 et de son articulation avec la procédure de lotissement, le décret du 5 janvier 2007 entrée en vigueur le 1er octobre suivant a substantiellement modifié la nature du permis de construire valant division et son champ d’application, tels qu’ils résultent de l’article R. 431-24, dont le décret du 29 février 2012, applicable depuis le 1er mars suivant, n’a pas véritablement bouleversé l’économie générale. Tout d’abord, ce dispositif a mis un terme à la condition dite de la « maîtrise d’ouvrage unique » en autorisant implicitement, mais néanmoins clairement, qu’un permis de construire valant division soit obtenu conjointement par plusieurs bénéficiaires ainsi cotitulaires d’une autorisation unique ; cette suppression ayant également emporté la reconnaissance du transfert partiel d’un tel permis de construire. Ensuite, seules les opérations impliquant des divisions foncières intervenant avant l’achèvement complet du projet sont susceptibles de relever du champ d’application de la procédure du permis de construire valant division, alors que les divisions intervenant postérieurement à la délivrance d’un permis de construire ne relèvent plus de la réglementation sur les lotissements (CE, 20 février 2013, Mme B…, n° 345728). En d’autres termes, les opérations impliquant des divisions dont la première d’entre elles ne doit intervenir qu’après cet achèvement ne relèvent plus de cette procédure alors qu’antérieurement, il s’agissait de celles qui l’étaient par nature. Enfin, et par voie de conséquence, l’article R. 442-1 du Code de l’urbanisme a exclu de la procédure de lotissement l’ensemble des divisions exécutées conformément à un permis de construire valant division et ce, sans aucune condition et, notamment, sans aucune restriction tenant au nombre de maîtres d’ouvrage, à leur qualité ou à la destination des bâtiments à édifier.
La combinaison de ces trois facteurs a ainsi fait du permis de construire valant division une autorisation susceptible de constituer une véritable alternative à la procédure de lotissement dont le même décret du 5 janvier 2007 a élargi le champ d’application, tout en soumettant certains lotissements à permis d’aménager, c’est-à-dire à une autorisation générant des contraintes souvent équivalentes à l’ancienne autorisation de lotir. Et cette situation n’a pas été fondamentalement modifiée par le décret du 28 février 2012.
Pour ce qui concerne le régime propre à ce permis, ce décret a uniquement précisé qu’un permis groupé pouvait porter sur plusieurs unités foncières contiguës, ce qui, tout en en faisant un instrument susceptible de permettre la réalisation de véritables opérations d’aménagement, a plus classiquement étendu les possibilités découlant de la reconnaissance du permis de construire valant division conjoint.
Il reste que l’alternative à la procédure de lotissement que peut constituer un permis groupé tient principalement à l’institution du permis valant division conjoint qui, certes, constitue une avancée au regard de l’ancien article R. 421-7, 1, mais génère néanmoins les contraintes de toute autorisation d’urbanisme à la fois unique et commune à plusieurs cotitulaires se trouvant solidairement responsables de son exécution.
Ce sont ces contraintes qui expliquent le développement de pratiques elles-mêmes alternatives au permis de construire valant division, et au premier chef du transfert partiel de cette autorisation une fois qu’elle a été obtenue. Mais il peut également s’agir en amont de montages consistant en l’obtention d’une pluralité de permis de construire ne valant pas division au sens de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme mais conçus, ou du moins voulus, pour échapper non seulement à la procédure prévue par cet article mais également à la procédure de lotissement, en l’occurrence par le jeu des divisions primaires visées par l’actuel article R. 442-1 a).
Or, tant cette pratique alternative à la procédure de lotissement que ces montages voulus pour s’affranchir des contraintes d’un permis de construire valant division unique, et le cas échéant conjoint, ne sont pas sans limites et peuvent s’avérer facteurs de risques.
Il s’agit ainsi d’apprécier d’une façon générale le champ d’application et le régime propres au permis de construire valant division ainsi que, plus spécifiquement, les possibilités de s’affranchir de cette procédure ou a contrario de l’utiliser dans le but précis d’échapper à la réglementation sur les lotissements et ce, par une autorisation qui, portant nécessairement sur l’édification de plusieurs bâtiments et la réalisation de divisions foncières, tout en étant le cas échéant délivrée à plusieurs cotitulaires, constitue le seul permis de construire d’opérations complexes prévu et régi par le Code de l’urbanisme.
Lexique
Article R. 151-21, al. 3, du Code de l’urba­nisme : Dispositif anciennement codifié à l’article R. 123-10-1 du Code de l’urbanisme introduit par le décret du 5 janvier 2007, et entré en vigueur le 1er octobre suivant. Il pose le principe selon lequel il convient d’appliquer toutes les règles du PLU à l’ensemble du projet pris dans sa globalité. Il tend ainsi à faire abstraction des divisions foncières induites par le projet au stade de l’instruction des demandes d’autorisation. Les règles du PLU ont ainsi vocation à s’appliquer non pas à l’échelon propre de chacun des terrains à créer, mais à l’échelle globale du tènement constituant l’assiette foncière du projet avant sa division. Ce dispositif concerne les lotissements comme les permis de construire valant division. Le PLU peut cependant faire exception à ce principe pour toute ou partie des prescriptions édictées par son règlement. Ce dispositif est à distinguer de l’alinéa 1er de l’article R. 151-21 qui prévoit que dans les zones urbaines ou à urbaniser, le règlement de PLU peut délimiter des secteurs dans lesquels les projets de constructions situés sur plusieurs unités foncières contiguës qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager conjointe sont appréciés comme un projet d’ensemble et auxquels il est fait application de règles alternatives édictées à leur bénéfice par le plan local d’urbanisme.
Cotitulaires : Terme désignant les bénéficiaires d’une autorisation d’urbanisme que ces derniers ont sollicité et obtenu conjointement. Ils sont solidairement responsables de son exécution.
Division foncière (ou détachement) : Scission entre plusieurs maîtres d’ouvrage du droit de construire attaché à une unité foncière. La division peut être en propriété ou en jouissance et, selon sa finalité, relever de la procédure de lotissement, de la procédure du permis de construire valant division ou, dans certains cas, échapper à toute formalité préalable au titre du Code de l’urbanisme. La division en propriété résulte de toute scission de la propriété du sol, quelles qu’en soit les modalités, notamment financières. La division en jouissance est celle qui résulte du transfert du droit exclusif de construction sur une partie de l’unité foncière d’origine.
Division primaire : Notion propre à la procédure de lotissement dont ce type de divisions est néanmoins affranchi. La division primaire est une division foncière s’opérant au profit d’une personne ayant déjà obtenu un permis de construire ou un permis d’aménager, sur un terrain devant être divisé après l’obtention de cette autorisation. Pour échapper à la procédure de lotissement, le permis ne doit cependant pas porter sur la réalisation d’une simple maison individuelle.
Équipements communs : Termes désignant les voies et espaces communs d’une opération groupée susceptible de relever d’un permis de construire valant division. Dans le cadre de la procédure de lotissement, ils désignent tout équipement commun aux lots à bâtir et, notamment les réseaux internes (hors branchements individuels).
Lotissement : Division en propriété ou en jouissance d’une unité foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis en exécution d’autorisations de travaux obtenus par les acquéreurs respectifs des lots ainsi créés. Selon les caractéristiques du projet ou sa localisation, la réalisation de ces divisions est soumise à permis d’aménager ou à décision de non-­opposition intervenant sur une déclaration préalable. Certaines divisions apparentées sont cependant affranchies de toute formalité au titre de la procédure de lotissement.
Modificatif (permis) : Autorisation destinée à apporter une modification non substantielle au projet initial et n’en bouleversant pas l’économie générale. Un modificatif ne se substitue pas au permis primitif, mais s’y intègre pour former avec lui une autorisation dont la légalité doit être appréciée comme s’il s’agissait d’un permis unique.
Décision de non-opposition à déclaration préalable : Décision générée par la formulation de la déclaration préalable requise en matière de lotissement lorsque le projet ne prévoit pas d’équipements communs et lorsque le terrain n’est pas situé dans un site classé ou dans le périmètre d’un secteur patrimonial remarquable ou aux abords d’un monument historique.
Opération groupée : Opération prévoyant l’édification de plusieurs bâtiments sur un même tènement. Lorsque cette opération implique des divisions foncières devant, en tout ou partie, intervenir avant l’achèvement complet du projet, sa réalisation relève du champ d’application du permis de construire valant division ; sauf à pouvoir légalement relever de permis de construire distinct et d’un autre régime de la réglementation d’urbanisme sur les divisions foncières, tel au premier chef celui sur les divisions primaires.
Permis d’aménager : Autorisation d’urbanisme requise notamment pour la création d’un lotissement prévoyant la réalisation d’équipements communs aux lots à créer ainsi que pour les lotissements situés dans un site classé, un secteur patrimonial remarquable ou aux abords d’un monument historique. Le régime de commercialisation des lots à créer et de délivrance des permis de construire sur ces lots est strictement encadré et facteur de contraintes.
Permis conjoint : Permis sollicité et obtenu par plusieurs bénéficiaires. Les cotitulaires d’un permis conjoint sont solidairement responsables de son exécution. Sous certaines conditions, ce permis est susceptible d’être ultérieurement scindé au profit de ses bénéficiaires initiaux ou au profit de tiers par le jeu d’un transfert partiel.
Permis unipersonnel : Permis sollicité et obtenu par un seul et même bénéficiaire. Il peut être rendu conjoint à plusieurs cotitulaires par le jeu d’un arrêté modificatif ou être scindé au profit de plusieurs bénéficiaires distincts par le jeu d’un transfert partiel.
Permis valant division ou permis groupé : Permis requis pour la réalisation d’une opération groupée dont l’exécution implique des divisions foncières devant intervenir avant l’achèvement complet du projet.
Reliquat (de terrain) : Partie du tènement d’origine éventuellement laissée libre par l’emprise foncière effective d’une précédente opération.
Tènement : Assiette foncière sur laquelle portent la demande d’autorisation et l’opération projetée. Cette assiette peut correspondre à plusieurs unités foncières distinctes, mais contiguës.
Transfert : Décision administrative ayant pour objet et pour effet de modifier l’identité et le cas échéant le nombre des bénéficiaires d’un permis de construire précédemment obtenu.
Unité foncière : Îlot de propriété d’un seul tenant, composé d’une ou plusieurs parcelles cadastrales contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision.
Chapitre 1
Champ d’application du permis de construire valant division
Aux termes de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, la procédure de permis de construire valant division s’applique dans le cas d’un projet prévoyant « la construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette comprenant une ou sur plusieurs unités foncières contiguës doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de l’ensemble du projet ».
Sous couvert d’une apparente simplicité, cette définition du champ d’application du permis groupé génère cependant de nombreuses questions d’ordre général.
Tout d’abord, la possibilité introduite par le décret du 28 février 2012 d’obtenir un permis de construire valant division sur plusieurs unités foncières contiguës implique, en pareil cas, d’établir l’échelle à laquelle doivent être appréciées les caractéristiques de l’opération. Ensuite, il faut déterminer non seulement la notion de pluralité de bâtiments au sens du droit de l’urbanisme, mais également apprécier les cas où il peut être considéré que le projet ne porte que sur un bâtiment unique au sens de l’article R. 431-24 précité et, a contrario, la possibilité de solliciter néanmoins un permis de construire valant division pour un projet ne prévoyant qu’une unique construction neuve, mais impliquant également l’exécution de travaux sur des bâtiments déjà présents sur le terrain. Enfin, il s’agit de définir la notion de division foncière, et notamment de division en jouissance, puis d’apprécier les problématiques posées par l’article précité en ce qu’il a restreint son propre champ d’application aux divisions intervenant avant l’achèvement complet du projet.
Plus spécifiquement, et pour ce qui concerne les opérations répondant à la définition posée par l’article R. 431-24, se pose la question du caractère obligatoire ou facultatif de la procédure de permis de construire valant division, et le cas échéant de ses alternatives possibles ou du moins envisageables. A contrario, un permis de construire valant division peut avoir été sollicité et obtenu alors qu’il n’était pas requis, ce qui, pouvant procéder d’une démarche considérée comme prudente peut en fait être facteur de risques.

1.1Opérations relevant de la procédure du permis de construire valant division
Le permis de construire valant division se rapporte à ce qu’il est convenu d’appeler les opérations groupées. Pour que le projet relève d’un permis groupé, trois conditions doivent ainsi être réunies : l’opération projetée doit porter sur un tènement foncier unique, elle doit impliquer la construction de plusieurs bâtiments et le détachement de leurs parcelles d’assiettes respectives avant l’achèvement complet du projet.

1.1.1Projet portant sur un tènement foncier unique
Aux termes de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme dans sa rédaction issue du décret du 28 février 2012, entré en vigueur le 1er mars suivant, l’assiette des opérations relevant d’un permis de construire valant division peut être constituée par une unité foncière ou par plusieurs unités foncières contiguës. Il s’agit donc non seulement de définir ces notions d’unité foncière et de contiguïté, mais également d’établir l’échelle à laquelle doivent être appréciées les caractéristiques de cette opération lorsqu’elle porte sur plusieurs unités foncières.

1.1.1.1Unité foncière et contiguïté
L’ancien article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme comme l’article R. 431-24 dans sa rédaction issue du décret du 5 janvier 2007 se bornaient à utiliser la notion de « terrain » et, plus précisément, faisaient référence à un « même terrain ». Comme c’est le cas d’une façon générale en droit de l’urbanisme, la notion de terrain au sens de ces articles renvoyait en fait à la notion d’unité foncière (CAA Paris, 30 mai 2000, Commune de Jouars-Ponchartrain, n° 97PA01305). Dans sa rédaction issue du décret du 28 février de 2012, l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme le précise expressément, tout en prévoyant pour la première fois qu’un permis de construire valant division puisse légalement porter sur plusieurs unités foncières, à la condition qu’elles soient contiguës.
Texte officiel


Code de l’urbanisme, article R. 431-24
« Lorsque les travaux projetés portent sur la construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de l’ensemble du projet, le dossier à l’appui de la demande est complété par un plan de division […]. »




C’est donc en principe à cette échelle, celle de l’unité foncière, et le cas échéant à l’échelon de chacune des unités foncières composant le terrain d’assiette de l’opération projetée, qu’il faudra apprécier si le projet implique ou non la construction de plusieurs bâtiments et le détachement de leur parcelle d’assiette.
En droit de l’urbanisme, l’unité foncière est un « îlot d’un seul tenant composé d’une ou plusieurs parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision » (CE, 27 juin 2005, Commune de Chambéry c/ Balmat, n° 264667) ; l’unité foncière devant « s’apprécier telle qu’elle est constituée à la date à laquelle l’autorité administrative statue sur la demande de permis de construire » (CAA Marseille, 2 juin 2005, Préfet de la Corse du Sud, n° 03MA00163 – CE, 12 novembre 2020, SCI du 3 rue Jules Gautier, n° 421590).
En premier lieu, il faut donc un propriétaire unique. Il peut s’agir tant d’une personne physique que d’une personne morale de droit privé ou de droit public ; ces considérations n’ont, en effet, aucune incidence pour ce qui concerne la notion d’unité foncière. De même, une unité foncière peut également être constituée d’un terrain en pleine propriété comme d’un terrain en indivision (CE, 26 septembre 1990, Époux Seguin ; JCPN, 1991, p. 85). L’origine et l’historique du terrain considéré n’ont également aucune incidence sur la notion d’unité foncière. Ainsi, plusieurs terrains, parcelles cadastrales ou lots contigus appartenant initialement à des propriétaires distincts forment une seule et même unité foncière dès lors qu’elles sont réunies entre les mains d’un même propriétaire (CE, 31 octobre 1990, Warren, n° 79538). À l’inverse, deux lots relevant de propriétaires différents forment deux unités foncières distinctes, quand bien même auraient-ils anciennement relevé d’un seul et même propriétaire (CE, 31 octobre 1990, Époux Besson, Lebon, p. 1043).
En second lieu, un ensemble de terrains, de parcelles cadastrales ou de lots réunis entre les mains d’un même propriétaire ne forme une unité foncière qu’à la condition qu’elle constitue un ensemble homogène dont la continuité foncière n’est pas interrompue. Il s’ensuit que deux parcelles sises à proximité l’une de l’autre et relevant d’un même propriétaire formeront néanmoins deux unités foncières distinctes si, du fait de sa traversée par une bande de terrain appartenant à un tiers, elles ne présentent pas un rapport de contiguïté.
À titre d’exemple, lorsqu’un terrain privé est traversé par une voie publique, les parcelles situées de part et d’autre de cette dernière forment autant d’unités foncières distinctes (CAA Lyon, 26 septembre 1995, Commune de Cannes, n° 94LY01695). Et il en va de même s’il s’agit d’un chemin rural appartenant au domaine privé d’une personne publique (CE, 18 mai 1988, Froment, Lebon, p. 1078). Lorsque ce chemin relève d’une propriété privée, il convient plus spécifiquement de déterminer si le propriétaire du terrain traversé par ce chemin dispose d’un droit de propriété sur celui-ci ou seulement d’un droit d’usage lié à l’établissement d’une servitude de passage ou, plus généralement, à la circonstance que ce chemin, pour être privé, est néanmoins ouvert à la circulation publique. Ainsi, quand ce chemin ne relève pas du même propriétaire que le terrain qu’il traverse, les parcelles situées de part et d’autre de celui-ci constitueront deux unités foncières distinctes puisque non contiguës (CE, 7 février 1986, Époux Berton). Et la circonstance que ce chemin soit impraticable, voire se confonde physiquement avec le terrain considéré est sans incidence (CE, 14 décembre 1984, Mme Dho, Lebon, p. 424). En revanche, si le propriétaire du terrain a également un titre de propriété sur le chemin qui traverse ce dernier, ce chemin sera intégré à la propriété foncière et n’interrompra donc pas la continuité de l’unité foncière (CE, 27 juillet 1987, Gascht, JCPN, 1987, II, p. 276). Par voie de conséquence, ces deux parcelles et ce chemin formeront une seule et même unité foncière (CE, 18 novembre 1988, Époux Maurin, Dr. adm., 1988, n° 666).
Quoi qu’il en soit, la seule contiguïté des parcelles ne suffit pas, il faut encore que ces parcelles relèvent d’un même propriétaire ou d’une même indivision pour qu’elles forment une même unité foncière. En revanche, deux parcelles contiguës dont la première est en pleine propriété alors que la seconde est en indivision forment deux unités foncières distinctes (CAA Lyon, 2 mai 1995, Commune de Passy, n° 93LY01025). Cela étant, dans la mesure où précisément ces deux unités foncières seront contiguës, elles formeront un tènement unique au regard de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme et pourront ainsi constituer l’assiette foncière d’un permis de construire valant division.


1.1.1.2Nombre d’unités foncières constituant l’assiette de l’opération projetée
Dans sa rédaction issue du décret du 28 février 2012, l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme se borne à reconnaître la possibilité d’obtenir un permis de construire valant division sur un tènement constitué de plusieurs unités foncières contiguës. Cet article ne pose aucune limitation quant au nombre d’unités foncières susceptibles de constituer le terrain d’assiette de l’opération. De même, il n’apparaît pas nécessaire que chacune des unités foncières présente un rapport de contiguïté avec toutes les autres : il suffit que chacune de ces unités foncières soit contiguë d’au moins une des autres unités composant l’assiette foncière de l’autorisation.
En revanche, le seul fait que l’opération projetée porte sur plusieurs unités foncières contiguës n’a pas à lui seul pour effet de l’assujettir à la procédure du permis de construire valant division : il faut encore que l’une au moins de ces unités foncières ait vocation à être divisée dans le cadre de l’exécution du projet.



1.1.2Critère de la pluralité de bâtiments
L’une des conditions fixées par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme tient à la construction de plusieurs bâtiments sur le même tènement. Il faut ainsi déterminer, d’une façon générale, les critères à mettre en œuvre pour apprécier le nombre de bâtiments projetés et ce qu’il faut entendre par bâtiment unique au sens de ce même article. Plus spécifiquement, il faut également établir si un permis groupé peut ne porter que sur la construction d’un seul bâtiment neuf, le cas échéant en intégrant dans son périmètre la partie déjà bâtie du terrain sur lequel porte la demande d’autorisation.

1.1.2.1Appréciation du nombre de bâtiments projetés
Pour qu’un permis de construire valant division soit exigible, il faut que le projet objet de la demande porte sur la construction d’au moins deux bâtiments. La même condition s’impose évidemment pour qu’un permis de construire valant division, ou le régime en découlant, puisse être revendiqué au titre de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme (CAA Lyon, 27 mars 2012, SAS Laucel, n° 11LY01792).
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CAA Versailles, 10 juin 2010, M. et Mme A, n° 09VE01586
« Considérant […] que les requérants soutiennent que leur projet devait être examiné non au regard du plan local d’urbanisme, mais de ce dernier article, qui rend possible la construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière devant être divisée ; que, toutefois, le projet litigieux, qui consistait en la construction d’une seule maison d’habitation, par transformation et agrandissement d’un garage existant, ne portait pas sur la construction de plusieurs bâtiments au sens et pour l’application de l’article précité. »




La seule circonstance que le terrain ait vocation à être divisé ne suffit ainsi pas à assujettir le projet au permis de construire valant division dès lors qu’un seul des lots projetés est destiné à accueillir un bâtiment (CAA Lyon, 31 juillet 2012, M. et Mme C…, n° 09VE01586), y compris si les autres lots sont destinés à recevoir d’autres ouvrages ou aménagements ne constituant pas des bâtiments.
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CAA Versailles, 31 mai 2018, Association « Yerres Protection, Environnement et Qualité de Vie », n° 17VE03109
« Considérant que l’association requérante fait valoir que la composition du dossier de demande de permis de construire a été incomplète en l’absence de plan de division ou de projet de constitution d’une ASL ; que, toutefois, le projet litigieux, qui consistait en la construction d’un seul ensemble immobilier sur la partie du volume initial acquis, ne portait pas sur la construction de plusieurs bâtiments au sens et pour l’application de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme précité au point 7 ; que, par ailleurs, l’autre volume issu de la division du terrain ne comprendra qu’une place publique et aucune construction de bâtiment ; que, dès lors, le moyen tiré de la méconnaissance de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme doit être écarté. »




Trois précisions d’ordre général doivent être formulées sur ce point. Tout d’abord, l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme vise expressément la notion de bâtiment et non pas celle, bien plus large en droit de l’urbanisme, de construction, laquelle intègre certains aménagements et installations ne constituant pas des bâtiments. Ensuite, l’article R. 431-24 est indépendant de toute considération liée à la destination et aux modalités d’occupations des bâtiments. Il ne couvre donc pas seulement les opérations groupées portant sur la réalisation d’un ensemble de maisons individuelles. Enfin, le nombre de bâtiments s’apprécie au regard des caractéristiques architecturales de l’ouvrage et non pas seulement en considération de sa fonctionnalité. Ainsi, la seule circonstance que l’ouvrage à construire comporte deux unités d’habitation horizontales destinées à faire l’objet d’un usage privatif ne suffit pas nécessairement à rendre exigible un permis de construire valant division (CAA Bordeaux, 31 mai 2001, Consorts Pezin, n° 97BX02195). De même, un ensemble d’habitation constitué de deux volumes « distincts de hauteur et de style différents » ne forme pas un bâtiment unique au regard du droit de l’urbanisme (CAA Paris, 24 mai 2007, M. Raymond Y., n° 04PA03314).
Pour autant, le seul fait que les volumes d’une construction présentent une apparence et/ou des hauteurs différentes ne suffit pas considérer qu’ils correspondent à autant de bâtiments distincts (CE, 26 janvier 1994, M. Mathieu Gonnet, n° 127397). En substance, pour qu’une construction s’analyse en un bâtiment unique, il faut que celle-ci présente une véritable unicité constructive résultant notamment de l’unité de façade et de toiture ou, surtout, d’une imbrication structurelle s’accompagnant de la présence de circulations intérieures communes entre les volumes de la construction considérée. Mais compte tenu de ces critères, il va sans dire que le seul fait que les constructions en cause soient physiquement liées entre elles par un aménagement commun tel un portique, un proche ou une rampe d’accès ne saurait suffire à considérer qu’elle forme un bâtiment unique (CE, 12 avril 1995, Commune de Joué-les-Tours, n° 148421 – CAA Paris, 24 mai 2007, M. Raymond Y., n° 04PA03314).
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CAA Marseille, 17 décembre 2010, Crespo-Brès, n° 09MA01127
« Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme alors en vigueur, “Lorsque la demande de permis de construire porte sur la construction, sur un même terrain, par une seule personne physique ou morale, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, le dossier présenté à l’appui de la demande est complété par les documents énumérés à l’article R. 315-5 (a) et, le cas échéant, à l’article R. 315-6” ; que le projet autorisé concerne la construction par le seul bénéficiaire du permis de trois logements répartis dans deux bâtiments qui, bien que réunis par une arche décorative, doivent cependant être regardés comme distincts. »




Il en va de même lorsque pour être perçu comme un « tout » et être constitué de volumes accolés, l’ensemble immobilier considéré regroupe en fait plusieurs bâtiments structurellement dissociés et présentant une autonomie fonctionnelle (CE, 7 mai 2003, Boisdeffre, n° 251596). A contrario, le seul fait que les deux corps de bâtiment d’une construction physiquement soient dissociés à certains de leurs niveaux n’exclut pas nécessairement la caractérisation d’un bâtiment unique dès lors qu’à d’autres niveaux, au rez-de-chaussée (CE, 23 décembre 2020, M. et Mme E…, n° 433290) ou dans les étages (CE, 25 septembre 1995, Mme Giron, n° 120438), ces corps de bâtiment se rejoignent et soient liés par des éléments de circulations intérieures communs.
Les critères structurel et fonctionnel sont donc prédominants, et à combiner à valeur égale. Mais dès lors que le critère structurel n’est en lui-même pas suffisant, la notion de bâtiment unique ne se confond donc pas avec celle d’ensemble immobilier unique résultant de l’imbrication physique des constructions projetées et/ou de la présence d’équipements communs les liant d’un point de vue fonctionnel (CAA Paris, 24 mai 2007, M. Raymond Y., n° 04PA03314) ; y compris lorsqu’il s’agit d’un équipement commun d’une importance significative unissant les bâtiments projetés d’un point de vue non seulement fonctionnel, mais également structurel. Ainsi, un projet constitué de plusieurs constructions accolées et à construire sur un parc de stationnement commun à aménager dans le tréfonds du terrain ne forme pas nécessairement un bâtiment unique (CAA Bordeaux, 5 février 2008, Société Osmose, n° 06BX00977). Par voie de conséquence, la circonstance que les ouvrages projetés aient vocation à s’implanter sur une dalle unique les liant en superstructure au-dessus d’un parc de stationnement commun n’exclut ni la caractérisation de bâtiments distincts, ni par voie de conséquence la caractérisation de divisions foncières (CE, 26 octobre 2005, Commune de Sceaux, n° 265488).
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CAA Paris, 31 décembre 2004, SCI Sceaux Desgranges, n° 01PA00560
« Considérant que les constructions projetées, présentées dans le dossier de demande du permis de construire litigieux comme deux bâtiments à usage d’habitations totalisant trois logements, ne présentent aucune différence avec celles qui avaient fait l’objet d’une première demande de permis, qui portait sur la construction d’un ensemble de trois maisons ; que le projet ne prévoit pas de parties communes aux bâtiments, à l’exception de la partie du sous-sol destinée au stationnement des véhicules ; qu’ainsi, et bien que les deux constructions jumelées comportent certaines superstructures et une dalle uniques, ce projet doit être regardé, pour l’application des dispositions réglementaires précitées, comme portant en réalité sur la réalisation de trois pavillons, dont deux accolés ; que, nonobstant la circonstance que ces pavillons constituent une copropriété, la réalisation du projet entraînera la division, au moins en jouissance, du terrain d’assiette, laquelle constitue une division parcellaire au sens des dispositions de l’article UEa 5 du règlement du plan d’occupation des sols ; que le terrain d’assiette du projet n’est pas, compte tenu de ses caractéristiques, de nature à permettre que chacun des trois pavillons soit édifié sur une division de ce terrain respectant les exigences de forme et de dimensions énoncées par les dispositions précitées de l’article UEa 5 ; que, dès lors, le permis litigieux a été délivré en méconnaissance desdites dispositions réglementaires. »






1.1.2.2Projets ne prévoyant qu’un seul nouveau bâtiment à construire
Dans la mesure où l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme vise le cas de la construction de plusieurs bâtiments, il faut s’interroger sur la notion de bâtiment unique au sens de cet article et, ce faisant, sur la possibilité d’échapper à la réglementation d’urbanisme sur les divisions foncières au seul motif que le projet n’implique l’édification que d’une construction unique sur un tènement nu. Il faut également rechercher dans quelle mesure le permis de construire valant division peut porter non seulement sur la construction d’un unique bâtiment neuf, mais également sur l’exécution de travaux à réaliser sur un bâtiment déjà présent sur le terrain.

Construction d’un bâtiment unique sur un terrain nu
Il ressort de la jurisprudence rendue en la matière qu’un permis de construire valant division n’est pas exigible ou ne peut être revendiqué lorsque le projet de construction en cause ne porte que sur l’édification d’un seul et unique bâtiment (CAA Lyon, 27 mars 2012, SAS Laucel, n° 11LY01792). On peut cependant s’interroger sur ce qu’il faut entendre sur bâtiment unique au sens de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme. Il faut en effet relever que dans le premier arrêt rendu à ce sujet – l’arrêt Pezin – le juge administratif a exclu la procédure du permis de construire valant division pour deux motifs. D’une part, en raison du fait que la construction projetée, pour accueillir deux habitations individuelles, présentait néanmoins les caractéristiques architecturales d’un bâtiment unique. D’autre part, au motif qu’il n’était pas établi que chacune des habitations était destinée à devenir la propriété exclusive et particulière de chacun de ses occupants (CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287).
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CAA Bordeaux, 31 mai 2001, Consorts Pezin, n° 97BX02195
« Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme : […] ;
« Considérant que le projet de la SCI Enez Eussa, objet du permis de construire délivré le 30 mai 1997 par le maire de Puilboreau, porte sur la construction d’un bâtiment comprenant deux habitations individuelles, sur le lot n° 6 du lotissement “les Flénauds” à Puilboreau, autorisé par arrêté municipal du 12 juillet 1995 ; que ces deux habitations sont accolées, ont une toiture et une façade communes et constituent, ainsi que l’a jugé le tribunal administratif, un bâtiment unique ;
« Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que ce projet a fait l’objet d’une demande unique de permis de construire, sur un terrain appartenant à la SCI Enez Eussa et n’a été l’objet d’aucune division en propriété ou en jouissance ; qu’il n’est pas établi que chacune des habitations soit destinée à devenir la propriété exclusive et particulière de chaque occupant ; que la privatisation de l’emprise au sol des habitations ne constitue pas, par elle-même, une opération de division de ce sol ; qu’il suit de là que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, la construction litigieuse n’emporte pas une subdivision du lot n° 6 et n’est donc pas de nature à accroître le nombre de lots issus d’une même unité foncière et, en conséquence, à modifier irrégulièrement le lotissement ; que, dès lors, le moyen manque en fait. »




Non seulement le seul fait qu’il s’agissait dans cette affaire d’une construction d’apparence unique ne semble pas avoir suffi mais la solution retenue aurait vraisemblablement été différente s’il avait été établi que les habitations aménagées dans cette construction avaient vocation à être vendues à leurs occupants, de telle sorte que cette cession aurait emporté une division foncière.
D’ailleurs, au regard de la finalité de la procédure de permis de construire valant division, il n’est pas interdit de penser que dès lors que les corps de bâtiment d’une construction d’un seul tenant sont suffisamment dissociables d’un point de vue structurel et fonctionnel pour être cédés avec leur parcelle d’assiette à des acquéreurs distincts, cet ensemble immobilier ne constitue pas un bâtiment unique, du moins au sens de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme. En tout état de cause, même à considérer que le fait qu’une construction présente l’architecture d’un bâtiment unique permette systématiquement d’écarter la procédure du permis de construire valant division, et ce alors même que son assiette foncière a vocation à être divisée, cette circonstance ne suffit pas en elle-même pour conclure qu’une telle opération échappe à toute formalité au titre de la réglementation sur les divisions foncières. Et pour cause puisque si ce projet ne relève pas d’un permis de construire valant division, il ne bénéficiera pas de l’article R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme exemptant de toute procédure de lotissement les divisions exécutées conformément à un tel permis groupé. Or, l’article L. 442-1 du Code de l’urbanisme définit le lotissement comme les divisions en propriété ou en jouissance ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots « destinés à être bâtis », ce qui n’implique pas nécessairement que chacun des lots à créer constitue l’assiette de la totalité d’un seul et même bâtiment.
Concrètement, la définition du lotissement peut donc couvrir l’hypothèse d’un bâtiment unique, mais à cheval sur deux terrains distincts issus d’une division préalable (sur cette possibilité : CE, 28 juillet 1999, SA d’HLM « Le nouveau logis – Centre Limousin », n° 182167). Cela étant, cette hypothèse se recoupera rarement avec la procédure du permis de construire valant division. En effet, si cette division intervient avant l’obtention du permis de construire, elle relèvera par nature de la procédure de lotissement puisque le permis de construire valant division n’autorise que les divisions pratiquées entre son obtention et l’achèvement de l’ensemble du projet autorisé. En revanche, le simple fait que les corps de bâtiment de cette construction et de leur partielle d’assiette soient vendus avant l’achèvement du projet ne suffira pas nécessairement à faire relever cette cession de la procédure de lotissement. Cette procédure apparaîtra en effet exclue si le permis de construire se rapportant à la construction unique à édifier est obtenu par le propriétaire du terrain à construire et sur lequel celui-ci ne se départit pas du droit de construire qu’il tient de cette autorisation avant son entière exécution (CE, 21 août 1996, Ville de Toulouse, n° 137834). Il en sera de même si le permis de construire est obtenu conjointement par les futurs propriétaires de la construction unique à édifier et que la division effective du terrain intervient après l’obtention de cette autorisation puisqu’il s’agira alors d’une division primaire affranchie (C. urb., art. R. 442-1 a) de la procédure de lotissement ; sauf si cette construction unique constitue une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du Code de la construction et de l’habi­ta­tion, c’est-à-dire une construction qui n’accueille pas plus de deux logements destinés au même maître de l’ouvrage, puisqu’en pareil cas, le projet relèvera de la procédure de lotissement.


Construction d’un bâtiment unique sur un terrain déjà bâti
Il se peut que le projet n’implique l’édification que d’une seule construction nouvelle, mais sur un terrain accueillant déjà un bâtiment n’étant pas destiné à être démoli. La question est alors de savoir si un tel projet peut ou doit relever dans son ensemble d’un permis de construire valant division lorsque le terrain d’assiette du bâtiment existant et de la construction projetée a vocation à être divisé. Il est toutefois clair qu’un tel projet ne relève pas du champ d’application de cette autorisation lorsqu’il ne prévoit aucuns travaux sur le bâtiment existant.
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CAA Marseille, 27 juillet 2015, Crespo-Brès, n° 13MA02667
« 5. Considérant qu’il ressort du dossier de demande du permis de construire en litige et notamment de la notice de présentation et des plans de division que le projet contesté consiste à détacher une parcelle d’un terrain cadastré AK 314 d’environ 1 500 m2 comportant une maison existante pour y construire un bâtiment collectif de 3 appartements, avec une création de surface hors œuvre nette de 444,85 m2 ; que l’arrêté contesté en date du 14 septembre 2010, qui a délivré l’autorisation de construire en se référant expressément au projet présenté dans le dossier de demande, dans lequel figurait précisément le projet de division foncière de la parcelle AK 314 doit être regardé comme un permis de construire valant division foncière au sens des dispositions de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ; qu’un tel projet, qui concerne la construction d’un seul bâtiment, n’entre cependant pas dans le champ d’application des dispositions relatives au permis de construire valant division foncière et dont l’objet est d’autoriser la construction de plusieurs bâtiments ; que ni la présence d’une maison d’habitation déjà construite sur le terrain avant sa division ni la circonstance qu’un coefficient d’occupation des sols (COS) résiduel demeure disponible sur le terrain détaché supportant cette construction ne sont susceptibles de permettre l’application des dispositions précitées du Code de l’urbanisme. »




La réponse est cependant moins évidente lorsque le projet implique également la réalisation de travaux sur le bâtiment existant, a fortiori si au regard de leur nature et de leur importance ces travaux relèvent en eux-mêmes du champ d’application du permis de construire. Et l’on peut même penser qu’en pareil cas, le projet devra relever d’un permis de construire valant division s’il implique la réalisation d’aménagements communs créant un lien entre les parcelles d’assiettes respectives du bâtiment existant et de la construction projetée. Mais il faut sans doute réserver l’hypothèse où non seulement le projet n’implique la réalisation d’aucun équipement commun, mais où, en outre, le pétitionnaire n’est pas propriétaire du terrain d’origine et n’a vocation à acquérir que sa partie constituant l’assiette de la construction nouvelle à édifier. Dans ce cas, le recours à un permis de construire valant division pourrait s’analyser comme un contournement de la procédure de lotissement consistant à masquer la division préalable d’un terrain à bâtir. Dans cette mesure, ce montage est susceptible de générer un risque en cas de contentieux, inutile dans la plupart des cas. En effet, si l’acquisition de la parcelle de la construction neuve est antérieure à la délivrance de l’autorisation de construire s’y rapportant, la division liée à cette acquisition relève certes de la procédure de lotissement, mais, sauf à ce que le terrain soit sis sur un site classé, un secteur patrimonial remarquable ou aux abords d’un monument historique, elle n’impliquera qu’une déclaration préalable (C. urb., art. R. 421-19). En outre, il sera possible d’inclure dans le périmètre de ce lotissement la parcelle d’assiette du bâtiment existant afin de consommer les droits à construire résiduels étant attachés à la parcelle d’assiette de la construction projetée (C. urb., art. L. 442-1-2). En revanche, si l’acquisition de cette parcelle est postérieure à la délivrance de l’autorisation de construire, son détachement constituera une division primaire affranchie de toute procédure préalable de lotissement, sauf si la construction à édifier est une maison individuelle (C. urb., art. R. 442-1 a) ; dès lors, la conformité du projet autorisé pourra s’apprécier à l’échelle de l’unité foncière d’origine, telle qu’elle est constituée à la date de délivrance de cette autorisation préalable à la division (CE, 18 octobre 1995, SCI Vaugirard, Lebon, p. 1080 – CAA Versailles, 29 mars 2007, ADEJJ, n° 06VE01147 – CE, 12 novembre 2020, SCI du 3 rue Jules Gautier, n° 421590).




1.1.3Projet portant sur un tènement devant faire l’objet d’une division foncière
Pour qu’une opération de construction relève d’un permis de construire valant division, elle doit nécessairement impliquer la réalisation de divisions foncières, qu’elles soient en propriété ou en jouissance. A contrario, le seul fait que le projet induise la réalisation de telles divisions ne suffit pas pour conclure à l’application de la procédure visée par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme. En effet, si le nombre de terrains à créer, voire la cause de ces divisions n’ont pas d’incidence sur ce point, il est encore nécessaire que le tènement de l’opération projetée soit divisé de façon effective avant l’achèvement complet du projet.

1.1.3.1Exigence d’une division foncière
Le seul fait que l’opération projetée implique la construction de plusieurs bâtiments sur un même terrain n’implique pas nécessairement que ce dernier doive faire l’objet d’une division foncière, y compris si ces bâtiments relèvent de plusieurs permis de construire distincts, simultanés ou successifs (CE, 10 décembre 1982, Orsini, n° 14125).
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CAA Nantes, 26 juin 2015, M. et Mme D…, n° 14NT01212
« 3. Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier qu’à la date du 9 juillet 2013 à laquelle a été délivré le permis de construire contesté ait été réalisée ni même envisagée une division de l’unité foncière commune au “drive express” autorisé et à la station-service autorisée par un permis de construire du 18 février 2013 en deux lots destinés à être bâtis ; que si ce dernier permis, dont était titulaire la société Bocadist, avait été transféré le 9 avril 2013 à la société Sodiflers, laquelle avait ensuite obtenu le 3 juin 2013 un permis modificatif ayant pour objet de ramener de 73 901 à 63 977 m2 la superficie totale du terrain d’assiette commun au “drive express” et à la station-service, cette circonstance n’a pas eu pour effet de créer une division en propriété de l’unité foncière concernée ; que, par ailleurs, si la société Sodiflers avait déposé le 20 décembre 2012 une première demande de permis afférente à un “drive express” sur une partie de cette unité foncière, puis avait retiré cette demande le 27 mars 2013 avant de la réitérer le 29 mai suivant, cette seconde circonstance ne saurait à elle seule révéler une volonté de contourner les règles posées par les articles L. 442-1 et R. 421-19 précités du Code de l’urbanisme ; qu’au demeurant, aucune disposition de ce code ne s’oppose à ce que la station-service et le “drive express”, dont le même bénéficiaire est titulaire des permis, partagent la même assiette foncière ; que le terrain concerné n’ayant pas vocation à être divisé en propriété ou en jouissance, il n’est pas davantage établi que la délivrance successive des permis précités ait manifesté une volonté délibérée de contourner les règles attachées aux permis de construire valant division parcellaire énoncées par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ».





Nécessaire division du tènement d’assiette de l’opération projetée
S’il n’est pas établi ou à tout le moins présumé que le projet implique la division foncière du terrain d’assiette de l’opération, l’autorité administrative compétente ne pourra donc pas légalement solliciter la production des pièces visées par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, ni rejeter en amont la demande ou les demandes de permis de construire au motif que l’opération impliquerait l’obtention d’un permis de construire valant division (CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287). Et de la même manière, les tiers ne sauraient alors utilement faire grief au permis de construire de ne pas avoir été délivré dans les formes et selon les procédures prévues par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme (CAA Nantes, 8 avril 2008, Commune d’Arradon, n° 07NT02525). A contrario, l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme précise expressément s’appliquer à toute opération qui, projetée sur un même terrain, porte sur la réalisation de plusieurs bâtiments et implique une division foncière de leur terrain d’assiette, que cette division soit en propriété ou en jouissance. Contrairement à la procédure de lotissement, l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ne prévoit donc aucune exception. Et dès lors qu’il s’agit de deux procédures distinctes, le fait que les divisions projetées aient vocation à s’opérer selon l’une des formes prévues par l’article R. 442-1, énonçant les divisions affranchies de la procédure de lotissement, n’a pas d’incidence sur l’exigibilité d’un permis de construire valant division.


Cas des projets portant sur plusieurs unités foncières contiguës
Dans sa rédaction issue du décret du 28 février 2012, l’article R. 431-24 du Code de l’urba­nisme précise expressément que son champ d’application recouvre le cas des opérations portant sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës. Mais ce même article ajoute que c’est « le terrain d’assiette comprenant une ou sur plusieurs unités foncières contiguës » qui « doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance ».
Pour que l’opération projetée relève du champ d’application de la procédure de permis de construire valant division il est donc nécessaire, en toute hypothèse, qu’au moins une des unités foncières composant le terrain d’assiette de cette opération ait vocation à être divisée avant l’achèvement du projet. Ainsi, une opération faisant l’objet d’une demande de permis de construire portant à titre d’exemple sur deux unités foncières et impliquant la construction d’un seul bâtiment sur chacun de ces deux tènements ne sera pas soumise à l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme dès lors que ces deux unités seront cédées dans leur configuration existante à la date de délivrance du permis de construire puisqu’aucune de ces unités n’aura fait l’objet d’une division foncière. Mais a contrario, la condition nécessaire sur ce point pour qu’un permis de construire valant division soit requis sera remplie dès lors que l’une des unités foncières composant le terrain d’assiette de l’opération aura vocation à être divisée : un permis de construire valant division sera donc exigible quand bien même toutes les unités foncières composant ce terrain d’assiette n’auraient pas vocation à être divisées avant l’achèvement du projet.
Un cas particulier mérite cependant d’être appréhendé de façon spécifique. Il s’agit de celui où un même opérateur projette d’acquérir deux unités foncières contiguës, initialement distinctes, pour les réunir ainsi en une seule et même unité foncière sur laquelle il construira deux bâtiments avant de les céder à des acquéreurs différents mais ce, selon un découpage correspondant à la limite séparative des deux unités foncières initiales.
Cette question délicate n’intéresse pas seulement la régularité formelle du dossier de demande au regard de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme et des pièces dont il prescrit la production mais concerne également les modalités d’application des règles d’urba­nisme dès lors que l’article R. 151-21, al. 3, du Code de l’urbanisme ne vaut sur ce point que pour les permis de construire groupé portant sur un tènement devant être divisée et non pour tout permis de construire portant sur plusieurs unités foncières distinctes à la date de délivrance de cette autorisation.
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CAA Versailles, 26 mai 2021, Syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 49 bis, 51, 51 bis rue de Villiers à Neuilly-sur-Seine, n° 18VE04356
« 10. D’abord, il ressort des pièces du dossier que le terrain d’assiette est composé d’un premier terrain, cadastré X.15, qui appartient à la société immobilière Paré-Cherest, et d’un second terrain, cadastré X.68, qui appartient à la société immobilière du Parc des princes et qui est destiné à être rétrocédé à la société immobilière Paré-Cherest. Par suite, contrairement à ce que soutiennent les appelants, les terrains doivent être regardés comme constituant deux unités foncières distinctes, dès lors qu’à la date de la décision attaquée, elles appartenaient à deux propriétaires différents.
« 11. Ensuite, il ressort des pièces du dossier que le “bâtiment-front” en R+4, situé le long de la voie publique, est implanté sur les limites latérales de la parcelle X.15 et qu’une bande du terrain X.68 s’intercale au sud entre la parcelle X.15 et la parcelle X.14. Par suite, contrairement à ce que soutient le syndicat des copropriétaires de l’immeu­ble sis 49 bis, 51, 51 bis rue de Villiers à Neuilly-sur-Seine et M. D… A…, le projet doit être regardé comme implanté en limite séparative de la parcelle X.68 et non en recul de la parcelle X.14. Dans ces conditions, ils ne peuvent utilement se prévaloir de la violation de l’article UB7-11 du plan local d’urbanisme. Au surplus, il résulte de ce qui précède que seules les dispositions précitées de l’article UD7.2.1.2.1 du plan local d’urbanisme étaient applicables à ce bâtiment, dès lors qu’il se situe sur la bande des 15 mètres et qu’il ressort du plan de zonage de ce plan que la parcelle X.68 donnant sur le boulevard Victor Hugo est considérée d’“ordre continu”. Or, il est constant que le “bâtiment-front” est implanté le long des deux limites séparatives latérales sur une bande de 15 mètres. Par suite, le moyen doit être écarté. »




Cette question concerne donc également le point de savoir si les règles d’urbanisme opposables au projet doivent être appliquées globalement à l’échelle du seul tènement d’assiette de l’opération conformément à l’article précité ou si elles doivent être appliquées isolément et distinctement à l’échelon propre de chacune de ces unités foncières.
Deux situations semblent devoir être distinguées suivant la règle de principe selon laquelle la légalité d’un permis de construire s’apprécie à sa date de délivrance ; ce dont il résulte notamment que l’unité foncière doit en principe s’apprécier telle qu’elle est constituée à la date à laquelle l’autorité administrative compétente statue sur la demande d’autorisation d’urbanisme (CAA Marseille, 2 juin 2005, Préfet de la Corse du Sud, n° 03MA00163 – CE, 12 novembre 2020, SCI du 3 rue Jules Gautier, n° 421590). Ainsi, lorsque l’opérateur acquerra la maîtrise foncière des deux unités composant le terrain d’assiette de son projet avant la date de délivrance du permis et, a fortiori, avant même le dépôt de sa demande de permis de construire, ce tènement constituera une seule et même unité foncière à la date de délivrance de l’autorisation précédemment sollicitée. On peut donc penser que dès lors que cette unité foncière aura vocation à être divisée après la délivrance de cette autorisation, mais avant l’achèvement du projet, un permis de construire valant division sera exigible ; d’autant plus que le « rattachement » de deux unités foncières échappe à toute formalité au titre du droit de l’urbanisme, ce dont il résulte que les services instructeurs de la demande ne seront pas réputés en avoir eu connaissance dans le cadre d’une autre procédure. De leur point de vue, il s’agira d’un projet portant sur une unité foncière unique et impliquant sa division en deux parcelles distinctes.
Remarque
Il faut peut-être réserver le cas où le pétitionnaire se borne à présenter le terrain d’assiette de l’opération dans sa configuration existante à la date de dépôt de la demande alors qu’il a vocation à acquérir les deux unités foncières distinctement figurées dans les pièces de son dossier avant la délivrance du permis de construire sollicité.



En revanche, si l’opérateur n’acquiert les deux unités foncières qu’après la date de délivrance du permis de construire, on peut alors penser que l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ne sera pas applicable puisqu’outre que ces deux terrains n’auront pas été réunis en une seule et même unité foncière à la date de délivrance de cette autorisation, la situation à l’achèvement du projet ne sera pas différente de celles au regard de laquelle l’autorité administrative compétente aura instruit la demande.
Remarque
Ici également il faut sans doute réserver le cas où le pétitionnaire aura anticipé, au stade de la demande, le fait qu’il ait vocation à acquérir les deux unités foncières composant le terrain d’assiette de son projet en présentant celui-ci dans les pièces du dossier comme un seul et même tènement.





Absence d’incidence du découpage cadastral du tènement d’origine
La notion de division foncière est propre au droit de l’urbanisme et, plus particulièrement, à la réglementation sur le lotissement et à la procédure du permis de construire valant division. Par ailleurs, elle est indissociable de la notion d’unité foncière : une division foncière est celle qui rompt l’unicité de la propriété d’origine ou, à tout le moins, scinde le droit exclusif de construction y étant attaché (CAA Versailles, 10 juin 2010, M. et Mme A., n° 09VE01586). Or, l’unité foncière au sens du droit de l’urbanisme est un « îlot de propriété d’un seul tenant, composé d’une parcelle ou d’un ensemble de parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision » (CE, 27 juin 2005, Commune de Chambéry c/ Balmat, n° 264667).
La circonstance que le terrain considéré soit composé d’une ou plusieurs parcelles cadastrales n’a donc en elle-même aucune incidence pour déterminer si ce terrain forme ou non une unité foncière : la notion d’unité foncière et la notion de parcelle cadastrale sont donc indépendantes. Par voie de conséquence, le fait que l’unité foncière soit découpée en plusieurs parcelles cadastrales ne préjuge en rien de la réalisation d’une division foncière.
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CAA Bordeaux, 5 février 2009, Erick Y., n° 08BX01244
« Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la propriété de M. Y., alors même qu’elle serait composée de différentes parcelles cadastrales, n’a pas fait l’objet d’une division en plus de deux lots sur une période de moins de dix ans en vue de l’implantation de bâtiments. »




D’ailleurs, aux termes de l’article 25 du décret du 30 avril 1955 relatif à la conservation et à la rénovation du cadastre, un découpage parcellaire ne vise qu’à « traduire au cadastre la division de la propriété » (CE, 10 novembre 1999, Marie-Antoinette X., n° 162536). Il en résulte que même lorsqu’il est lié à une division foncière, ce n’est pas ce découpage cadastral qui opère la division foncière, il ne fait que l’accompagner et la retranscrire au cadastre. Ainsi, comme le résume Sylvain Pérignon, « si la division parcellaire, c’est-à-dire une modification du plan parcellaire avec délimitation des nouvelles parcelles identifiées par un nouveau numérotage, est le préalable indispensable à toute division du sol entraînant changement des limites parcellaires, cette division ne devient effective que s’il y a aliénation ou partage » (S. Pérignon, Le nouveau régime des divisions foncières, Le Moniteur, 2008, p. 16).
Au surplus, on sait qu’au sens de la réglementation sur les lotissements, la division foncière est celle qui aboutit à la formation d’un ou plusieurs « lots à construire » (C. urb., art. L. 442-1). Si un découpage cadastral emportait en lui-même une division foncière, il y aurait donc pour chaque opération concernée une stricte identité entre le nombre de découpages parcellaires pratiqués, le nombre de divisions foncières réalisées et le nombre de parcelles cadastrales ainsi créées devrait correspondre au nombre de lots à construire ainsi constitués.
Or, tel n’est pas le cas puisqu’à titre d’exemple, le Conseil d’État a jugé que le nombre de parcelles créées n’avait pas d’incidence sur le nombre de lots à construire effectivement constitués (CE, 6 novembre 1997, Cristin, D. 1988, p. 151) : c’est donc bien qu’un découpage cadastral ne correspond pas nécessairement en lui-même à une division foncière.
A contrario, la conséquence est que le seul fait qu’une division foncière s’opère suivant le tracé du découpage cadastral préexistant du terrain n’aura strictement aucune incidence sur l’assujettissement éventuel de cette division à une procédure d’autorisation au titre du Code de l’urbanisme.



1.1.3.2Nature des divisions foncières relevant du permis de construire valant division
L’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme vise expressément toutes les formes de divisions foncières, à savoir tant les divisions en propriété que les divisions en jouissance.

Divisions en propriété et divisions en jouissance
La notion de division en propriété ne pose pas de réelle difficulté. Il s’agit de celle résultant du transfert de la propriété d’une partie du terrain d’origine à un tiers et ce, quelle que soit l’origine de ce transfert : vente, cession gratuite, etc.
La notion de division en jouissance est plus délicate à cerner. Il s’agit de celle qui, sans conférer à son bénéficiaire la propriété du terrain d’assiette de la construction, lui attribue cependant un droit exclusif de construction et de jouissance privative sur cet ensemble. Par voie de conséquence, la circonstance que l’ensemble du projet relève d’une seule et même copropriété ne permet pas en elle-même d’échapper au permis de construire valant division (CE, 8 février 1999, Commune de La Clusaz, n° 171946).
La nature exacte et les effets précis de ce droit de jouissance exclusif doivent être déterminés au regard de la notion de divisions foncières au sens du droit de l’urbanisme. Ce droit de jouissance doit ainsi emporter un transfert du droit de construire sur le terrain ; ce qui n’est pas le cas d’une simple location d’une maison et de son terrain d’assiette, bien que l’article 1709 du Code civil confère aux locataires un droit de jouissance privative des immeubles loués (CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287 – CAA Marseille, 1er juillet 2016, Commune de Bollène, n° 14MA02535).
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CAA Nantes, 24 janvier 2020, M. F.C…, n° 19NT00628
« 6. Le projet présenté par M. C… consiste en la construction en vue de leur location ultérieure, par un seul maître d’ouvrage et sur un même terrain, de huit maisons individuelles. Ces constructions et le terrain d’assiette du projet resteront la propriété du pétitionnaire. Cette opération n’est susceptible de conférer à chacun des futurs locataires qu’un simple droit d’usage exclusif d’une maison individuelle et du terrain attenant, sans entraîner, par elle-même, de division foncière. Dès lors qu’il n’y a ni division en propriété ni division en jouissance, il n’y a pas de lotissement et les dispositions des articles R. 421-9 et R. 431-24 du Code de l’urbanisme ne sont pas utilement invocables à l’encontre de la décision contestée ».




Remarque
Dans ces affaires, il était manifeste que le pétitionnaire n’entendait pas construire les maisons individuelles projetées pour son seul usage. Il ressortait toutefois des dossiers de demande de permis de construire qu’il avait uniquement l’intention de les louer. Son projet n’impliquait donc aucune division en propriété. La question était de savoir s’il y avait une division en jouissance dès lors que même si les locations en cause portaient sur les maisons individuelles et non directement sur leur terrain d’assiette, ces locations emportaient néanmoins la jouissance privative non seulement des bâtiments, mais également de leur emprise au sol.
Le juge administratif a considéré qu’une telle location n’emportait pas une division foncière au sens de l’article R. 431-24. Ces arrêts confirment ainsi que les divisions foncières sont celles résultant non pas du simple droit d’usage exclusif d’un bâtiment et du terrain attenant, mais d’un transfert du droit de construire sur l’unité foncière initiale : ce qui n’est pas le cas du simple locataire d’un terrain et, a fortiori, de l’immeuble édifié sur ce dernier puisqu’une telle qualité ne confère pas un titre habilitant à construire, sauf à ce qu’il soit titulaire d’un bail à construction, d’un bail emphytéotique ou, plus généralement, d’un bail l’autorisant expressément à construire sur le terrain loué.
La circonstance que le projet consiste ou non en l’édification de maisons individuelles n’a aucune incidence sur ce point, pas plus que la qualité du bailleur ou celle du preneur.
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CAA Marseille, 1er juillet 2016, Commune de Bollène, n° 14MA02535
« 11. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que deux des bâtiments objets de la demande de permis de construire déposée le 27 janvier 2012 par la communauté de communes Rhône-Lez-Provence sont destinés à être mis à disposition de l’État, dans le cadre d’un contrat de bail de neuf ans, assorti du versement d’une subvention, en application des dispositions de l’article L. 1311-4-1 du Code général des collectivités territoriales, à l’effet d’y installer une gendarmerie et des logements de fonction pour les gendarmes ; que, toutefois, la mise en location au bénéfice de l’État des locaux de la gendarmerie et des logements des gendarmes n’est susceptible de conférer à l’État qu’un simple droit d’usage exclusif desdits équipements ; qu’ainsi le terrain d’assiette du projet litigieux ne doit pas faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de l’ensemble du projet au sens des dispositions précitées de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ; que, dès lors, le dossier de demande de permis de construire n’avait pas à contenir les éléments mentionnés par les dispositions précitées de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ».




Dans cette mesure, cette jurisprudence confirme également qu’une division foncière ne peut procéder que de la réunion sur une même unité foncière d’origine de plusieurs titulaires d’un droit exclusif de construction et, surtout, que dès lors qu’une telle réunion est constituée, il y a nécessairement division foncière de ce terrain. A contrario, lorsqu’il s’agit d’une simple location n’emportant aucun transfert du droit de construire sur le terrain, il n’y a donc pas divisions en jouissance et, plus généralement, pas de division foncière.


Cas particulier de la copropriété horizontale et des divisions en volume
La technique de la division en volumes comme celle de la copropriété horizontale repose, en substance, sur une dissociation du sol, du tréfonds et de l’espace le surplombant. Au regard du droit civil, l’acquéreur du volume ou du lot ainsi créé exerce le droit de construire lié à son droit réel au sein de ce volume ou de ce lot, mais pas sur le sol puisque son droit réel ne porte pas sur ce dernier.
La technique de la copropriété horizontale, en tant qu’échappatoire à la réglementation d’urba­nisme sur les divisions foncières a été condamnée par le Conseil d’État qui, dans deux arrêts, a reconnu une opération de lotissement alors même qu’il ressortait « du règlement de copropriété que les copropriétaires avaient la propriété indivise de l’ensemble des parties communes » (CE, 27 octobre 1993, Mme Joubin, n° 110375) et « alors même que la propriété du sol était restée indivise » (CE, 21 août 1996, Ville de Toulouse, n° 137834). Cette analyse est encore mise en œuvre par le juge administratif (CAA Marseille, 19 mars 2010, M. et Mme A., n° 08MA00634 – CAA Nantes, 12 juillet 2013, Commune de Longeville sur Mer, n° 11NT01073).
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CE, 9 avril 2014, Commune de Saint-Martin-le-Vinoux, n° 338363
« 13. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, notamment de l’imprimé-type de la demande de permis de construire et de la notice jointe à cette demande, qu’une partie des constructions autorisées par le permis attaqué est destinée à être vendue et que “la gestion du sol sera celle d’une copropriété horizontale” ; qu’un tel régime comporte une division en parties affectées à l’usage de tous et en parties affectées à l’usage exclusif des copropriétaires, chacun d’eux disposant d’un droit de jouissance privative exclusif sur sa maison individuelle et le terrain attenant ; que le projet de la société entrait ainsi dans les prévisions de l’article R. 421-7-1 et, par voie de conséquence, des articles R. 315-6 et R. 315-7 du Code de l’urbanisme ; qu’il est constant que les différentes pièces relatives à la constitution d’une association syndicale, prévues par l’article R. 315-6 du Code de l’urbanisme, n’ont pas été produites par le pétitionnaire, alors que des équipements communs sont prévus, notamment pour la défense incendie, l’évacuation des eaux usées et des eaux pluviales, ainsi que la desserte routière et que la demande, portant sur plus de cinq bâtiments, ne comporte pas l’engagement ou la convention prévus par l’article R. 315-7 du même code ; que, par suite, les requérants sont fondés à soutenir que l’arrêté litigieux a été délivré en méconnaissance des dispositions combinées des articles R. 421-7-1 et R. 315-6 du Code de l’urbanisme ».




Certes, l’essentiel de la jurisprudence rendue en la matière se rapporte à des cas dans lesquels les bâtiments à construire étaient constitués de maisons individuelles. Il reste que cette considération est sans incidence dans le cadre du régime du permis de construire valant division fixé par l’article R. 431-24 précité qui, à la différence de la réglementation sur les lotissements, ne prévoit aucun régime particulier ou exception tenant à la destination et au type des constructions projetées. Ces jurisprudences tiennent en effet uniquement à la circonstance que le propre de ces maisons individuelles était de n’appartenir qu’à un seul et même propriétaire disposant par là même d’un droit exclusif sur une partie terrain d’origine et correspondant à tout le moins à l’emprise foncière de ce bâtiment. C’est donc ce qui caractérise une division en jouissance, notamment au sens de l’article R. 431-24 précité, alors même que le sol reste, le cas échéant, indivis.
Partant, cette division peut également résulter de la cession d’un immeuble collectif dès lors que – c’est le cas d’un EPHAD ou d’un bâtiment à destination de logement sociaux – celui-ci constitue un lot unique destiné à être cédé à un seul et même acquéreur (CAA Paris, 4 novembre 2011, Société Murat Vazire, n° 10PA02696).
Par l’arrêt Ville de Strasbourg, le Conseil d’État a par ailleurs jeté un certain trouble s’agissant de la question du statut des divisions en volumes au regard de la réglementation d’urbanisme sur les divisions foncières.
Jurisprudence


CE, 30 novembre 2007, Ville de Strasbourg, n° 271897
« Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la Ville de Strasbourg a délivré à la société civile immobilière C+K, les 18 novembre 1997 et 19 janvier 1998, deux permis de construire autorisant la construction de deux immeubles sur une parcelle sur laquelle deux droits de superficie perpétuels avaient été cédés à cette société civile immobilière par la société d’économie mixte de la région de Strasbourg ; que le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté, par deux jugements du 25 janvier 2000, les requêtes par lesquelles M. et Mme A. demandaient l’annulation de ces permis de construire ; que la cour administrative d’appel de Nancy, a, par un arrêt du 24 juin 2004, annulé les jugements et les permis attaqués ; que la ville de Strasbourg se pourvoit en cassation contre cet arrêt ;
« Sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen du pourvoi ;
« Considérant qu’aux termes de l’article R. 315-1 du Code de l’urbanisme alors en vigueur : Constitue un lotissement au sens du présent chapitre toute division d’une propriété foncière en vue de l’implantation de bâtiments qui a pour objet ou qui, sur une période de moins de dix ans, a eu pour effet de porter à plus de deux le nombre de terrains issus de ladite propriété […] ; qu’il résulte de ces dispositions que l’édification sur une parcelle de plusieurs constructions ne peut être regardée comme constitutive d’un lotissement que si la parcelle servant d’assiette aux constructions a été divisée en jouissance ou en propriété ;
« Considérant que, par suite, en jugeant, pour annuler les jugements du tribunal administratif de Strasbourg du 25 janvier 2000 et les permis litigieux, qu’il ressortait des pièces du dossier qui lui était soumis, et notamment des clauses de l’acte de vente aux termes desquelles chaque lot comporte la pleine propriété des volumes et chaque propriétaire de lot sera propriétaire des constructions, que l’acte de vente avait pour objet de procéder à une division en lots, alors que la division de ces lots entre les futurs copropriétaires des immeubles collectifs autorisés par les permis de construire litigieux n’emporte pour eux ni propriété ni jouissance exclusive et particulière du sol d’assiette de la parcelle, la cour administrative d’appel a entaché son arrêt d’une erreur de qualification juridique ; que son arrêt doit être annulé pour ce motif. »




En première analyse, il est ainsi permis de voir dans l’arrêt Ville de Strasbourg un tournant majeur puisque le Conseil d’État y a considéré qu’il n’y avait pas de lotissement dans la mesure où les acquéreurs des lots en volume en cause n’en tiraient « ni propriété, ni jouissance exclusive et particulière du sol d’assiette de la parcelle ». Précisément, le Conseil d’État ne semble pas avoir jugé que par principe toute « division en volume » n’était pas constitutive d’une division foncière, mais considéré que la « division en volume » en cause dans le cas d’espèce n’emportait pas la création d’un lotissement ; le Conseil d’État ne s’étant en effet prononcé qu’au regard de la réglementation sur les lotissements.
Il faut ainsi rappeler que, dans cette affaire, une seule et même société avait obtenu sur un même terrain deux « droits de superficie perpétuels » sur lesquels lui avaient ensuite été délivrés deux permis de construire. Outre qu’il fallait à cette époque trois « lots à construire » pour qu’il y ait lotissement, il n’y avait à ce stade aucune division foncière dès lors que ces « droits de superficie » et ces autorisations étaient détenus par une seule et même société. Ultérieurement, mais sans pour autant se dessaisir des « droits de superficie » et des permis de construire dont elle était titulaire, cette société avait cédé à des tiers des lots correspondant à des volumes des immeubles autorisés par ces permis : ce sont ces divisions que le Conseil d’État n’a pas reconnu comme constitutives d’un lotissement.
Dès ce stade, deux constats doivent être dressés sur les divisions objet de l’arrêt Ville de Strasbourg. D’une part, ces dernières n’avaient pas été réalisées avant la délivrance des permis de construire attaqués. Or, comme l’a rappelé le Conseil d’État, « l’édification sur une parcelle de plusieurs constructions ne peut être regardée comme constitutive d’un lotissement que si la parcelle servant d’assiette aux constructions a été divisée en jouissance ou en propriété ». Et pour cause puisqu’une division foncière constitutive d’un lotissement est celle destinée à l’implantation de bâtiments. D’autre part, ces divisions en lots portaient sur les volumes devant être bâtis par la société venderesse en exécution des permis de construire dont elle restait titulaire. Comme l’a relevé le Conseil d’État, il s’agissait ainsi de « la division de ces lots entre les futurs copropriétaires des immeubles collectifs autorisés par les permis de construire ». Concrètement, ces divisions portaient sur des bâtiments et avaient vocation à produire leurs effets une fois ceux-ci édifiés : sous cet angle également, il ne s’agissait pas d’une division « destinée à l’implantation de bâtiments », mais, en substance, de la division d’un immeuble (virtuellement) bâti au profit de tiers qui n’avaient pas vocation à construire eux-mêmes cet immeuble.
Précisément, il ressort de la jurisprudence ultérieure que la division foncière au sens du droit de l’urbanisme est celle qui traduit le transfert exclusif du « bénéfice du droit à construire » (CAA Versailles, 8 juin 2006, Dos Santos, n° 04VE03538 – confirmé par : CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287). Or, dans l’arrêt Ville de Strasbourg, le Conseil d’État s’est borné à relever que la cession des volumes en cause procédait d’un « acte de vente aux termes desquelles chaque lot comporte la pleine propriété des volumes et chaque propriétaire de lot sera propriétaire des constructions ». Et il ne semble pas anodin qu’à la différence de l’arrêt rendu en appel dans cette affaire (CAA Nancy, 24 juin 2004, M. et Mme Maleriat-Bihler, n° 00NC00512), le Conseil d’État se soit limité à ce constat sans considérer, ou du moins sans relever, qu’il impliquait le transfert d’un droit de construire. En effet, non seulement il n’apparaissait pas que la société titulaire des permis de construire de ces immeubles s’était dessaisie du droit qu’elle tirait de ces autorisations, mais cet acte de vente s’accompagnait d’un cahier des charges aux termes duquel les acquéreurs des lots n’avaient apparemment qu’un droit limité à l’aménagement des constructions réalisées et non un droit de bâtir des constructions nouvelles. C’est toute la différence avec notamment le montage condamné par l’arrêt Ville de Toulouse dans lequel, comme l’a souligné le Conseil d’État, la division en cause avait « conféré à chacun des trois bénéficiaires un droit exclusif de construction sur son lot » ; droit procédant du fait que la société ayant cédé ces lots avait « renoncé […] à construire elle-même la totalité des bâtiments autorisés par le permis de construire initial » (CE, 21 août 1996, Ville de Toulouse, n° 137834).
En l’état, il semble donc encore falloir distinguer la division de « volumes à bâtir » par plusieurs personnes et la division de « volumes d’immeubles bâtis » opérée par le constructeur et ce, pour rappeler que si la cour administrative d’appel de Paris a pu elle-même juger qu’une division en « volumes à bâtir » n’était pas constitutive d’un lotissement, ce n’est pas dans la mesure où elle n’emportait une division foncière, mais uniquement parce qu’elle avait été pratiquée selon la technique dite de la division primaire visée par l’actuel article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme (CAA Paris, 7 juillet 2005, Ville de Paris, n° 01PA00808). Dans le même sens, la cour administrative d’appel de Versailles a exclu une opération en volumes du champ d’application de la procédure du permis de construire valant division, non parce qu’il s’agissait de division en volumes, mais dans la mesure où le projet ne portait que sur un seul et unique bâtiment (CAA Versailles, 31 mai 2018, Association « Yerres Protection, Environnement et Qualité de Vie », n° 17VE03109). Le fait qu’une division s’opère en volumes ne permet donc pas de considérer de façon systématique qu’il ne s’agit pas d’une division foncière, en l’occurrence en jouissance.



1.1.3.3Absence d’incidence du nombre de terrains à détacher
Sous l’empire du régime applicable avant le 1er octobre 2007, le nombre de lots constitués sur une période rétroactive de dix années était le critère déterminant d’assujettissement à la procédure de lotissement. Dès lors que deux lots à construire étaient créés sur cette période, une autorisation de lotir était exigible. Jusqu’au 29 février 2012, le nombre de lots n’avait plus aucune incidence sur la constitution du lotissement (CE, 20 février 2013, Mme B…, n° 345728), mais restait le critère premier pour déterminer si le lotissement était soumis à permis d’aménager ou à simple déclaration. Depuis le 1er mars 2012, le nombre de lots à construire n’a plus aucune incidence sur ces deux points.
En revanche, le nombre de terrains à détacher dans le cadre de la réalisation d’une opération groupée n’a jamais eu aucune incidence. Dès qu’il y a deux bâtiments au sens de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme dont les parcelles d’assiettes doivent être détachées, un permis de construire valant division est exigible.
Jurisprudence


CAA Lyon, 16 mars 2010, Société L’Immobilière du Val, n° 07LY02393
« Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment de la demande de permis de construire, que le projet porte sur la réalisation de dix-huit logements, dont dix-sept dans deux groupes de maisons accolées et d’un pavillon isolé au nord-ouest du terrain d’assiette, qui dispose de son propre accès à la voie publique, débouchant sur la rue des Haies ; qu’il est précisé à la rubrique 363 du formulaire de demande de permis de construire, qu’une partie des constructions projetées est destinée à la vente ou location-vente, et l’autre, à la location vide ou meublée ; qu’à la date de la décision attaquée, la Société L’Immobilière du Val prévoyait, à tout le moins de réaliser une division en propriété de son terrain avec l’acquéreur du pavillon ; que, dès lors, le projet entre dans le champ d’application des dispositions précitées de l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme, nonobstant la circonstance que la vente n’a pas encore eu lieu et que seulement deux lots seraient créés ».




Avant le 1er octobre 2007, le nombre de terrain avait toutefois une incidence sur les pièces à produire au dossier de demande d’un permis de construire valant division. L’ancien article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme prévoyait en effet que, lorsque le projet comportait la réalisation d’équipements communs, le dossier devait être complété par certaines des pièces prévues pour les dossiers de lotissement, en l’occurrence par l’ancien article R. 315-6 du même code. Toutefois, dans la mesure où l’article R. 315-7 dispensait de la production de ces pièces les lotissements de moins de cinq lots, les équipements communs étaient attribués en propriété aux acquéreurs de lots ou faisaient l’objet d’une convention conclue avec la commune qui prévoyait le transfert dans son domaine de la totalité de ces équipements une fois les travaux achevés. Le juge administratif semblait considérer qu’il devait en aller de même pour les demandes de permis de construire valant division (CAA Lyon, 8 novembre 2011, Société Investissements Internationaux et Participations, n° 10LY01628 – CAA Paris, 14 juin 1994, SCI Cent Picpus, n° 93PA00362).
Aujourd’hui, il résulte de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme que la procédure de permis de construire valant division est toujours indépendante du nombre de terrains à détacher, et qu’en outre ce nombre n’a plus aucune incidence sur les pièces à produire puisque le contenu précis du dossier ne dépend plus que du point de savoir si le projet prévoit ou non des voies ou des espaces communs.


1.1.3.4Finalité des divisions susceptibles d’être autorisées par le permis de construire groupé
L’article R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme en ce qu’il affranchit d’une façon générale et sans condition les opérations groupées de la procédure de lotissement ainsi que, plus spécifiquement, la suppression de la condition dite de la « maîtrise d’ouvrage unique » de l’ancien article R. 421-7-1, ont substantiellement modifié le type des divisions susceptibles de relever du champ d’application de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme.
Avant l’entrée en vigueur du dispositif applicable depuis le 1er octobre 2007, les principales restrictions et contraintes du régime applicable au permis de construire valant division tenaient à ce que cette autorisation ne pouvait être légalement sollicitée et obtenue que par un maître d’ouvrage unique, le Conseil d’État ayant considéré que l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme excluait la possibilité d’un permis groupé conjoint (CE, 4 mai 1983, Chapel, n° 33620). Une telle autorisation devait donc être obtenue par un titulaire unique, revêtant ainsi la qualité apparente de maître d’ouvrage unique de l’ensemble des bâtiments construire pendant la période d’exécution des travaux.
En outre, le fait qu’un projet relevait de l’article précité et donnait à ce titre lieu à un permis de construire valant division ne l’affranchissait pas en tant que tel de la procédure de lotissement puisque la seule circonstance qu’un terrain soit divisé après l’obtention d’un permis de construire portant sur celui-ci ne suffisait pas.
En effet, pour l’application de l’ancien article R. 315-1 du Code de l’urbanisme – dont ne s’écarte pas fondamentalement sur point l’article L. 442-1 du Code de l’urbanisme – le juge administratif veillait à « éviter les détournements de procédure en incluant dans le champ d’application du lotissement les divisions de terrain réalisées en cours de construction des bâtiments, donc après la délivrance du permis de construire », si bien que « pour échapper au lotissement, il faut donc diviser le terrain une fois les constructions achevées » (J.-Cl. Bonnichot sur : CE, 21 août 1996, Ville de Toulouse, n° 137834, BJDU n° 6/1996, p. 404). Il en résultait – ce qui n’est plus le cas (CE, 20 février 2013, Mme B…, n° 345728) – que, par principe, toute division d’un terrain constituant l’assiette de construction en cours de réalisation en exécution d’un permis de construire précédemment obtenu était susceptible de relever de la réglementation du lotissement (CE, 26 mars 2003, M. et Mme Leclerc, n° 231425 – CAA Marseille, 9 décembre 2004, Société Riviéra Conseil, n° 00MA02339), telle était la cause des exceptions prévues par l’ancien article R. 315-2 et par les items a) et d) de l’actuel article R. 442-1 du Code de l’urbanisme.
Pour échapper à la procédure de lotissement, une opération groupée donnant lieu à un permis de construire unique devait donc en principe prévoir des divisions devant être réalisées postérieurement à l’achèvement des travaux (CAA Marseille, 16 juin 2011, Raymond A., n° 09MA00152). Et dans la mesure où l’ancien article R. 421-7-1 ne comportait aucune disposition relative au moment auquel intervenaient les divisions, la circonstance que ces divisions devaient intervenir après cet achèvement n’avait pas d’incidence sur l’exigibilité d’un permis de construire valant division (CAA Paris, 14 juin 1994, SCI Cent Picpus, n° 93PA00362).
À défaut, le seul échappatoire à la procédure de lotissement impliquait de placer l’opération groupée projetée sous l’empire de l’ancien article R. 315-2 c) du Code de l’urbanisme dont il résultait que n’étaient pas assujetties à la procédure de lotissement « les divisions de terrains en propriété ou en jouissance lorsque les terrains issus de la division constituent l’assiette d’un immeuble à construire dont la vente est régie par les articles 1601-1 à 1601-4 du Code civil, ou d’un immeuble dont la construction par une société régie par le titre II ou par le titre III de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 modifiée a été autorisée » ; le bénéfice de cette exception au regard de la réglementation sur les lotissements n’ayant ici également aucune incidence sur l’exigibilité d’un permis de construire valant division (CAA Lyon, 10 juin 1997, Société MGM, n° 96LY00389).
Autorisant une opération réalisée par un maître d’ouvrage unique et n’échappant à la procédure de lotissement qu’aux conditions pré-exposées, la procédure du permis de construire valant division s’appliquait donc principalement, pour ne pas dire exclusivement, aux divisions réalisées par le constructeur dans le cadre de la commercialisation des bâtiments à construire. Or, il résulte des dispositions combinées des articles R. 431-24 et R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme que tel n’est plus l’objet exclusif de cette autorisation.
Tout d’abord, le principal apport de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme est d’avoir supprimé la condition dite de la « maîtrise d’ouvrage unique » ou, plus précisément, de ne comporter aucune disposition relative au nombre de titulaires de l’autorisation qu’il prévoit ; faisant ainsi relever celle-ci du régime général de l’article R. 423-1 du Code de l’urbanisme dont il résulte qu’une autorisation d’urbanisme peut être obtenue conjointement par plusieurs titulaires et ce, sans que cette possibilité ne soit apparemment subordonnée à une quelconque condition. Ensuite, l’actuel article R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme exclut de la procédure de lotissement, d’une façon générale et sans aucune limite ou condition, l’ensemble des divisions réalisées conformément à un permis de construire obtenu au titre de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme.
Enfin, l’article R. 431-24 ne contient aucune disposition à caractère personnel, ce dont il résulte que l’autorisation obtenue à ce titre présente, comme tout autre permis de construire, un caractère réel et, concrètement, se borne sur ce point à autoriser le découpage du terrain d’assiette du projet et non pas telle ou telle personne déterminée à réaliser ces divisions.
Un permis de construire valant division peut donc être légalement délivré alors même que le propriétaire du terrain à diviser n’en est pas titulaire.
Remarque
On sait d’ailleurs qu’en conséquence de certaines dérives générées par cette possibilité, les travaux préparatoires à la publication du décret du 28 février 2012 avaient envisagé d’amender l’actuel article R. 442-1 d) de sorte à ce qu’il précise que « ne constituent pas des lotissements au sens du présent titre les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire prévu à l’article R. 431-24 lorsque ce permis n’est pas destiné à être mis en œuvre par des maîtres d’ouvrage construisant chacun une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du Code de la construction et de l’habitation ». Or, non seulement cette restriction n’a pas été retenue, mais en toute hypothèse, elle confirmait que dans tous les autres cas le permis de construire valant division était exclu de la procédure de lotissement, y compris donc lorsqu’il était destiné à être mis en œuvre par les acquéreurs des terrains et des bâtiments à créer dès lors qu’il ne s’agissait pas de maisons individuelles.



Le permis de construire valant division ne vise donc plus seulement à permettre les divisions pratiquées par les constructeurs dans le cadre de la commercialisation des bâtiments à construire puisque dorénavant cette autorisation recouvre également les divisions à pratiquer en amont, afin que les acquéreurs des terrains ainsi détachés y construisent eux-mêmes, et pour leur propre compte, les bâtiments prévus par ce permis ; pour autant que ce permis de construire leur reste conjoint et ne fasse donc pas l’objet de transferts partiels.

Moment auquel sont réalisées les divisions relevant du permis de construire valant division
La jurisprudence administrative avait pu dans un premier temps se montrer hésitante sur le moment auquel devaient intervenir ces divisions par rapport au dépôt de la demande, à la délivrance du permis de construire (CE, 25 mars 1983, Caradec, n° 34383), à l’exécution des travaux (CAA Lyon, 12 novembre 1996, M. Tordo, n° 94LY00810) ou à leur achèvement (CAA Paris, 14 juin 1994, SCI Cent Picpus, n° 93PA00362).
Ultérieurement, cette jurisprudence devait toutefois s’affiner, mais indirectement et par certains arrêts relatifs à la procédure de lotissement (CE, 21 août 1996, Ville de Toulouse, n° 137834, BJDU n° 6/1996, p. 404 – CAA Marseille, 9 décembre 2004, Société Riviéra Conseil, n° 00MA02339) dont il résultait, en substance, que « le permis groupé de l’article R. 421-7-1, également appelé permis valant autorisation de division, se distingue du lotissement […] par le fait que la construction intervient avant la division, alors que, dans le cas du lotissement, la division précède toujours la construction » (G. Pellissier, Administrations et Collectivités territoriales n° 15, 7 avril 2008, p. 2082). Il s’ensuivait que, sous l’empire de l’ancien article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme, les opérations relevant par principe ou du moins par nature de la procédure de permis de construire valant division étaient celles impliquant la division de leur terrain d’assiette postérieurement à l’achèvement du projet. C’est ainsi qu’il a notamment pu être jugé que « la division en deux lots de la parcelle d’assiette­ autorisée par le permis en litige ne doit, conformément à la lettre même de l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme alors applicable, n’intervenir qu’à l’issue de l’opération de construction » (CAA Marseille, 16 juin 2011, Raymond A., n° 09MA00152).


Règle posée par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme
Comparé à l’ancien article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme, le principal intérêt de l’arti­cle R. 431-24 du Code de l’urbanisme est de préciser que relèvent du champ d’application du permis de construire valant division, les divisions opérées « avant l’achèvement de l’ensem­ble du projet ».
Cette précision recouvre cependant des hypothèses diverses et, en fait, n’exclut clairement que les opérations groupées n’impliquant la réalisation d’aucune division foncière avant l’achèvement complet du projet, lesquelles ne relèvent pas non plus des lotissements puisque, aux termes de l’article L. 442-1 du Code de l’urbanisme, les divisions constitutives d’un lotissement restent celles destinées à l’implantation de bâtiments (CE, 26 mars 2003, M. et Mme Leclerc, n° 231425 – CE, 20 février 2013, Mme B…, n° 345728).
Il reste qu’en se bornant à viser les divisions postérieures à l’achèvement complet du projet, l’article R. 431-24 génèrent certaines interrogations relatives tant au moment auquel peuvent intervenir les divisions liées à la réalisation d’une opération groupée qu’à la propension de certaines divisions à relever du champ d’application de cet article.
Il est cependant assez clair que les divisions liées à la réalisation d’une opération groupée ne peuvent régulièrement intervenir avant l’obtention du permis de construire ayant vocation à les autoriser. En effet, lorsque les détachements de parcelles sont réalisés avant l’intervention du permis de construire valant division, ces détachements ne sont pas autorisés par un tel permis et, par voie de conséquence, ne constituent pas à leur date de réalisation des divisions exécutées conformément à un permis de construire en application de l’article R. 431-24. Ces divisions ne bénéficient alors pas de l’article R. 442-1 d) les affranchissant de la procédure de lotissement puisque le régime juridique dont relève une division foncière s’apprécie à sa date de réalisation (CE, 20 mai 2016, Commune de Montigny-lès-Metz, n° 382976 – CAA Versailles, 18 février 2016, M. et Mme E…, n° 14VE01745).
Or, ces divisions préalables ont bien pour objet de créer des terrains devant être bâtis au sens de l’article L. 442-1. De ce fait, leur réalisation effective avant l’obtention éventuelle d’un permis de construire valant division peut s’analyser en un contournement de la réglementation sur les lotissements, tout particulièrement lorsque ce permis a vocation à être obtenu conjointement par les acquéreurs des parcelles ainsi détachées.
Ces divisions peuvent ainsi constituer une infraction exposant le propriétaire-vendeur des parcelles du terrain d’origine aux peines prévues par l’article L. 480-4-1 du Code de l’urba­nisme ; l’intervention ultérieure du permis de construire valant division n’ayant pas pour effet de faire rétroactivement disparaître cette infraction dont la constitution s’apprécie, pour ce qui le concerne, à la date des faits.
Texte officiel


Code de l’urbanisme, article L. 480-4-1
« Est puni d’une amende de 15 000 euros le fait de vendre ou de louer des terrains bâtis ou non bâtis compris dans un lotissement sans avoir obtenu un permis d’aménager ou sans avoir respecté les obligations imposées par l’article L. 442-3, lorsque le lotissement est soumis à une déclaration préalable, ou sans s’être conformé aux prescriptions imposées par le permis d’aménager ou par la décision prise sur la déclaration préalable.
« Lorsque les prescriptions imposées n’ont pas été respectées, le tribunal peut en outre impartir un délai au lotisseur pour mettre les travaux en conformité avec lesdites prescriptions, sous peine d’une astreinte prononcée et exécutée dans les conditions prévues par les articles L. 480-7 et L. 480-8.
« Si, à l’expiration du délai fixé par le jugement, les travaux n’ont pas été mis en conformité, l’autorité compétente peut faire effectuer les travaux d’office, aux frais et risques financiers de l’aménageur ».




En revanche, quelle que soit la qualité du ou des titulaires du permis de construire valant division, rien ne semble s’opposer à ce que les divisions soient réalisées dès l’obtention de cette autorisation et donc avant même tout commencement de travaux puisqu’au moment où ces divisions interviendront elles seront « couvertes » par une autorisation qui en toute hypothèse échappe à la procédure de lotissement ; les articles R. 431-24 et R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme ne comportant aucune restriction sur ce point.
Texte officiel


Rép. min. n° 79416, JO AN, 22 mars 2011, p. 2878
« L’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme permet de réaliser des opérations immobilières d’ensemble, y compris des maisons individuelles dites groupées, dans le cadre d’un seul permis de construire. Ce permis de construire, dit permis de construire valant division, autorise, d’une part, la construction de plusieurs bâtiments sur un même terrain, d’autre part, la division de ce terrain selon le plan de division annexé à la demande. L’article R. 442-1 c) exclut clairement du champ d’application de la procédure du lotissement les divisions effectuées, conformément à ce permis. Par ailleurs, les dispositions de l’article R. 431-24 ne s’opposent pas à ce que la division foncière intervienne avant tout commencement de construction ».







1.1.3.5Cas particulier des ventes en état futur d’achèvement
Le fait de placer le curseur à l’achèvement complet du projet pour déterminer les opérations de « division/construction » qui relèvent ou non de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, conduit à s’interroger sur le cas particulier des VEFA et sur le moment auquel interviennent effectivement les divisions liées à de telles ventes. Il faut ainsi rappeler que la notion de division foncière couvre en substance celle emportant une rupture de l’unicité des droits à construire attachés à la propriété d’origine. Une division foncière implique donc le transfert à un tiers du droit exclusif de construire sur une partie du tènement initial (CAA Marseille, 19 mars 2010, M. et Mme A., n° 08MA00634 – CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287). Tant qu’un tel transfert n’a pas été opéré, il ne peut y avoir de division foncière du terrain, y compris d’ailleurs si ce terrain a déjà fait l’objet d’un découpage cadastral (CE, 3 mai 2004, M. Stevenin, n° 236880). En substance, une division foncière implique la réunion de plusieurs maîtres d’ouvrage distincts sur le même tènement d’origine. A contrario, dès lors ou tant qu’il n’y a qu’une seule personne détentrice du droit de construire sur le terrain il n’y a pas de division foncière.
C’est pourquoi la construction de plusieurs bâtiments sur un même terrain par un même maître d’ouvrage (CE, 23 décembre 1993, Billon, n° 140752) et, le cas échéant, à la faveur de plusieurs permis de construire simultanés (CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287) ou successifs (CE, 10 décembre 1982, Orsini, n° 14125) n’emporte pas nécessairement en elle-même une division foncière (CAA Nancy, 10 juin 2010, Anne A., n° 09NC00357 – CAA Nantes, 26 juin 2015, M. et Mme D…, n° 14NT01212). La division foncière intervient donc au moment où s’opère le transfert du droit de construire attaché à la qualité de maître d’ouvrage.
Or, si dans le cadre d’une VEFA l’acheteur acquiert le terrain dès la vente et l’ouvrage à bâtir au fur et à mesure de sa réalisation, il n’en demeure pas moins que le vendeur conserve les pouvoirs du maître d’ouvrage jusqu’à la réception des travaux.
Texte officiel


Code civil, article 1601-3
« La vente en l’état futur d’achèvement est le contrat par lequel le vendeur transfère immédiatement à l’acquéreur ses droits sur le sol ainsi que la propriété des constructions existantes. Les ouvrages à venir deviennent la propriété de l’acquéreur au fur et à mesure de leur exécution ; l’acquéreur est tenu d’en payer le prix à mesure de l’avancement des travaux.
« Le vendeur conserve les pouvoirs de maître de l’ouvrage jusqu’à la réception des travaux. »




D’ailleurs, sous l’empire du régime applicable jusqu’au 1er octobre 2007, une seconde opération en VEFA réalisée sur le même terrain d’origine moins de dix ans après la précédente était, nonobstant l’ancien article R. 315-2 c), soumise à autorisation de lotir puisque du fait de la réalisation de la première, la seconde portait sur un terrain issu d’une division préalable (CE, 29 juillet 2002, Commune de Bois-Guillaume, n° 236948).
Or, pour déterminer le statut de la seconde opération en VEFA au regard de la réglementation sur les lotissements et apprécier si elle portait sur un terrain préalablement divisé depuis moins de dix ans, le juge administratif prenait systématiquement en compte la date d’achèvement de la première (CAA Lyon, 21 janvier 1997, SARL Les Maisons Vellaves, n° 94LY01245 – CAA Douai, 31 mai 2001, Yavan G., n° 98DA12831). De même, ce n’est qu’à l’achèvement de l’ouvrage vendu en VEFA que son acquéreur semble habilité à solliciter et à obtenir une autorisation d’urbanisme s’y rapportant (CAA Nancy, 29 avril 2010, GNC Hloding, n° 08NC01854).
En première analyse, on peut donc penser que la division foncière induite par une opération en VEFA ne s’opère qu’à l’achèvement du projet puisqu’avant cette échéance, c’est le vendeur qui conserve les pouvoirs du maître d’ouvrage ; ce qui constitue le critère premier de la notion de division foncière au sens du droit de l’urbanisme.
Deux observations et réserves doivent cependant être formulées sur ce point. D’une part, et comme on l’a déjà dit, les divisions foncières intervenant après l’obtention du permis de construire (CE, 20 février 2013, Mme B…, n° 345728), et a fortiori après la réalisation des travaux échappent par leur nature même à la réglementation sur les lotissements (CE, 26 mars 2003, M. et Mme Leclerc, n° 231425). Dès lors, si l’on considère que la division résultant d’une VEFA s’opère à l’achèvement de l’ouvrage ainsi vendu, on voit mal l’utilité de l’ancien article R. 315-2 c) du Code de l’urbanisme qui précisait que ces divisions échappaient à la procédure de lotissement puisqu’au regard de leur nature, celles-ci n’auraient par définition pas pu pas y être assujetties. Mais on peut aussi concevoir que l’ancien article R. 315-2 c) avait pour seul objet de préciser le régime d’un type particulier de divisions et qui n’allait pas de soi au terme de la confrontation de l’ancien article R. 315-1 du Code de l’urbanisme à l’article 1601-3 du Code civil.
Précisément, la circonstance que les bâtiments à construire aient vocation à être vendus en VEFA semble demeurer un critère d’assujettissement à la procédure du permis de construire valant division.
Jurisprudence


CAA Lyon, 2 avril 2020, M. K… & Mme D…, n° 18LY04130
« 7. Aux termes de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme : “[…]”.
« 8. Les requérants font valoir que le permis initial autorisait la construction de 10 maisons individuelles distincts, vendus en l’état futur d’achèvement. En vertu de l’article L. 261-3 du Code de la construction et de l’habitation, par un tel contrat, le vendeur transfère immédiatement à l’acquéreur ses droits sur le sol ainsi que la propriété des constructions existantes. La commune et le pétitionnaire n’ont produit au dossier de première instance ou en appel aucune pièce de nature à établir que les copropriétaires ne disposeront d’aucun droit exclusif en propriété sur une portion du terrain. […]. Il en résulte que les requérants sont fondés à soutenir qu’il a été procédé avant l’achèvement de l’ensemble du projet à une division en propriété ou en jouissance du terrain d’assiette des constructions projetées, de sorte que le dossier de demande de permis de construire devait comporter un plan de division en application des dispositions citées au point précédent. Les requérants font valoir, et ce sans être contestés par la commune et le pétitionnaire avant la clôture de l’instruction, que le plan de division communiqué à la cour par le pétitionnaire porte une date de février 2012 et n’a pas pu faire partie du dossier de permis de construire déposé le 8 novembre 2011, présent au dossier de première instance, et ayant servi de base à l’arrêté de permis de construire du 9 décembre 2011. Il résulte également de l’instruction que sur le “bordereau de dépôts des pièces jointes à une demande de permis de construire” produit au dossier de première instance dans le cadre du projet déposé le 8 novembre 2011, page 3, la case PC 32 [le plan de division du terrain (article R. 431-24 du Code de l’urbanisme)] n’est pas cochée. Dès lors, en l’absence d’un tel plan de division, le permis initial délivré par la commune d’Issoire était illégal. »




Mais d’autre part, et en toute hypothèse, il faut rappeler que l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme s’applique dans le cas de la construction de plusieurs bâtiments « dont le terrain d’assiette […] doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de l’ensemble du projet ».
En d’autres termes, pour qu’une opération groupée échappe à la procédure du permis de construire valant division il ne suffit pas que la parcelle d’assiette de chacun des bâtiments prise isolément soit détachée après la réalisation de ce dernier, il faut que le tènement d’origine ne subisse aucune division avant l’achèvement complet de cette opération.
En résumé, même si on considère que la division foncière liée à une VEFA ne s’opère qu’à l’achèvement du bâtiment ainsi vendu, il n’en demeure pas moins qu’une opération groupée en VEFA n’échapperait à la procédure de permis de construire valant division qu’à la condition que chacun des bâtiments soit réceptionné au même moment par chacun de leurs acquéreurs respectifs et ce, après l’achèvement complet du projet.




1.2Contours de l’obligation de recourir au permis de construire valant division
Aux termes de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, le permis de construire valant division n’est pas un instrument « à la carte » dont la mise en œuvre relève d’un choix discrétionnaire du ou des pétitionnaires. Il s’agit d’une procédure qui, en principe, s’impose aux opérations visées par ce dispositif. Pour autant, mais dans des cas limités, certains modes opératoires alternatifs peuvent être envisagés, notamment pour échapper aux contraintes de l’autorisation unique que constitue un permis de construire valant division conjoint.

1.2.1Exigibilité du permis de construire valant division
Le permis de construire valant division constitue une procédure obligatoire dès lors que l’opération projetée présente les caractéristiques visées par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, telles qu’elles sont appréciées par le juge administratif.

1.2.1.1Caractère impératif de la procédure du permis de construire valant division
Aux termes de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, ce qu’il est convenu d’appeler un permis de construire valant division n’est jamais qu’un permis de construire de droit commun présentant pour toute particularité procédurale d’être délivré au vu d’un dossier comportant les pièces visées par ce même article.
Or, compte tenu de sa place dans le code et de sa tournure rédactionnelle, cet article ne vise en fait qu’une hypothèse et, partant, ne semble avoir vocation à s’appliquer que lorsque la demande porte sur la réalisation de plusieurs bâtiments. Dès lors, il était permis de s’inter­ro­ger sur le caractère impératif de ce dispositif et, concrètement, sur la possibilité de faire relever une opération impliquant la réalisation de plusieurs bâtiments sur un même terrain non pas d’un unique permis de construire groupé, mais d’une pluralité de permis de construire dont chacun ne porte que sur un seul bâtiment, notamment lorsque les bâtiments projetés sont physiquement distincts et ne sont pas liés entre eux par des équipements communs les rendant indissociables.
C’est cette dernière démarche qu’avait adopté le pétitionnaire dans l’affaire Mareil-le-Guyon (CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287), lequel avait présenté, le même jour, cinq demandes de permis de construire en vue d’édifier cinq maisons individuelles sur l’unité foncière dont il était propriétaire. Ces demandes devaient faire l’objet de cinq décisions de refus, toutes motivées par le fait qu’un tel projet impliquait nécessairement la division foncière du terrain à construire, si bien que ces cinq demandes auraient dû être, soit précédées de l’obtention d’une autorisation de lotir, soit groupées dans le cadre d’une unique demande de permis de construire valant division. En appel comme en cassation, ces refus de permis de construire devaient être annulés au motif que les cinq maisons individuelles n’étant destinées qu’à être louées, la réalisation du projet pris dans sa globalité n’impliquait aucune division foncière. Dans cette affaire, le juge administratif ne s’est donc aucunement attaché à constater que chacune des maisons projetées avait donné lieu à une demande de permis de construire distinctes, mais s’est exclusivement fondé sur l’absence de division foncière induite par le projet. C’est donc bien que dans le cas contraire, le projet aurait a priori dû faire l’objet d’une seule et même demande de permis de construire placée sous l’empire de l’actuel article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ; sauf peut-être à ce que les divisions foncières induites par la réalisation aient précédemment été autorisées par une autorisation de lotissement.
Il faut également relever que dans cette même affaire, la cour administrative d’appel de Versailles puis le Conseil d’État ne se sont attachés qu’aux informations fournies par le pétitionnaire à travers les pièces de son dossier de demande. Précisément, il ressort de la jurisprudence récente que, comme pour tout autre aspect du projet ayant vocation à être sanctionné par le permis de construire, l’assujettissement du projet à l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme s’apprécie à la date de délivrance de l’autorisation en cause ; indépendamment donc de toute considération liée aux circonstances de fait ultérieures à cette date et, notamment, sans tenir compte de ses conditions effectives de réalisation. Dès lors, la circonstance que les divisions envisagées à la date de délivrance du permis de construire n’aient pas été effectivement réalisées est sans incidence sur l’exigibilité éventuelle d’un permis de construire valant division. Surtout, dès lors que le projet porte sur la réalisation de plusieurs bâtiments sur un même terrain dont la division est envisagée avant l’achèvement des travaux le projet doit obligatoirement faire l’objet d’une demande de permis de construire unique formulée au titre de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme et ce, quand bien même la réalisation de cette division ne serait pas certaine, pour autant toutefois qu’il puisse être clairement établi qu’elle était envisagée (CAA Lyon, 16 mars 2010, Société L’Immobilière du Val, n° 07LY02393 – CAA Bordeaux, 14 novembre 2013, Mme B…, n° 12BX01827).
Jurisprudence


CAA Lyon, 18 août 2014, Société Promovilla, n° 12LY23636
« 7. Considérant que le premier motif du refus de permis de construire est fondé sur le fait que le permis aboutirait à diviser le terrain d’assiette, en l’absence de toute autorisation préalable de lotissement ; que, toutefois, si le projet vise à créer deux maisons d’habitation jumelées, il ne ressort d’aucun élément, et notamment de ceux contenus dans le dossier de la demande de permis de construire, qu’une division du terrain était d’ores et déjà envisagée à la date de la demande de permis, ou même à celle du refus litigieux ; qu’en outre, la circonstance que la société Promovilla aurait effectivement envisagé de diviser le terrain aurait pour seule conséquence que la demande devrait être regardée comme visant à la délivrance d’un permis de construire valant division, en application de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, mais, par elle-même, n’aurait aucune incidence sur la légalité du projet ; que, par suite, la société Promovilla est fondée à soutenir que ledit premier motif de refus de permis est entaché d’illégalité ».






1.2.1.2Modalités d’appréciation du juge administratif
Pour apprécier si l’opération projetée relève ou non de la procédure du permis de construire valant division, le juge administratif utilise un certain nombre de critères, ou plus précisément d’indices, qu’il met en œuvre de façon cumulative ou alternative. Il reste que ces critères ont été dégagés par la jurisprudence rendue sous l’empire de l’ancien article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme alors que, depuis le 1er octobre 2007, l’article R. 431-24 implique également d’établir que les divisions induites par l’opération groupée considérée interviendront avant l’achèvement complet de celle-ci.

Indices traditionnellement utilisés par le juge administratif
La procédure du permis de construire valant division n’est pas une faculté, mais une obligation. Dès lors que le projet relève du champ d’application de l’actuel article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, le pétitionnaire doit produire à son dossier les pièces conséquemment exigibles. Par voie de conséquence, le seul fait qu’un dossier de permis de construire ne comporte pas les pièces requises ne signifie pas nécessairement que son projet ne relève pas de la procédure de permis de construire valant division.
Or, s’il est souvent facile d’établir si le projet implique la construction de plusieurs bâtiments sur le même tènement, il est moins évident de déterminer si sa réalisation implique la division foncière de ce dernier. En effet, le seul fait qu’un même projet implique la réalisation de plusieurs bâtiments sur un même tènement ne suffit pas à établir la division foncière de ce dernier, y compris lorsqu’il est manifeste que le maître d’ouvrage de ces bâtiments n’entend pas les construire pour son propre usage (CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287). En outre, dans le cadre d’un projet soumis à l’actuel article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, la division éventuelle du terrain n’a pas vocation à être réalisée avant l’obtention du permis de construire puisque c’est ce dernier qui prévoit cette division. Au surplus, l’exercice d’un recours en annulation se traduisant souvent par le gel de la réalisation du projet et de sa commercialisation, il est rare que ces divisions soient réalisées au moment où le juge est amené à se prononcer sur la requête.
L’examen de la jurisprudence rendue en la matière fait en effet apparaître que le juge administratif met en œuvre de façon cumulative ou alternative un certain nombre de critères ou, plus précisément, se réfère à un certain nombre d’indices résultant des pièces du dossier de demande d’autorisation ou des déclarations formulées par le titulaire de cette autorisation, le cas échéant en tant que partie défenderesse dans le cadre de l’instance dirigée contre l’autorisation qu’il a obtenue.
Au premier chef, c’est bien entendu les modalités de commercialisation et de gestion des bâtiments projetés qui peuvent être prises en compte pour établir l’assujettissement de l’opération à la procédure du permis de construire valant division. Tel sera le cas lorsqu’il apparaît que les bâtiments à construire sont destinés à relever du statut de la copropriété (CE, février 1999, Commune de La Clusaz, n° 171946 – CAA Lyon, 10 juin 1997, Société MGM, n° 96LY00389 – CAA Lyon, 17 août 2010, Louis B., n° 08LY02140).
Remarque
Sur ce point, l’actuel article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ne modifie pas la donne : le fait que le projet relève dans son ensemble de la copropriété ne l’exclue en lui-même pas de la procédure du permis de construire valant division, mais a pour seul effet de dispenser le pétitionnaire d’avoir à produire le projet de constitution d’une association syndicale pour gérer les voies et espaces communs éventuellement prévus par le projet.



Mais il n’est pas forcément nécessaire que le dossier permette de caractériser précisément le mode de gestion et de commercialisation des bâtiments projetés. Ainsi, le simple fait qu’il soit établi que les bâtiments projetés sont destinés à la vente (CAA Nantes, 13 octobre 2010, SCI Les Portes du Golfe, n° 08NT03265) pourra suffire à caractériser l’assujettissement du projet à la procédure de permis de construire valant division (CAA Lyon, 16 mars 2010, Société L’Immobilière du Val, n° 07LY02393).
Au contraire, le juge administratif peut conclure à l’exigibilité d’un permis de construire valant division au terme d’une analyse détaillée de l’ensemble des composantes du projet.
Jurisprudence


CAA Paris, 4 novembre 2011, Société Murat Vazire, n° 10PA02696
« Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le projet prévoit, sur un terrain d’assiette de 10 230 m2, la construction par un seul maître d’ouvrage d’un ensemble immobilier comportant plusieurs bâtiments de R+5 à R+10 étages sur 3 et 4 niveaux de sous-sol, à usage d’habitation (211 logements dont 64 logements sociaux), d’une aumônerie, d’un hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) comprenant 80 chambres ; que les immeubles comprenant 147 logements destinés à la vente, sont situés le long de la rue de Varize et du boulevard Murat et les immeubles comprenant 64 logements sociaux, et l’EHPAD sont situés au sud de la parcelle le long du boulevard Murat et de la rue du général Delestraint ; que ces deux groupes de bâtiments sont séparés par une allée traversant du nord au sud l’intégralité du terrain d’assiette et délimitant deux zones distinctes ; que, par ailleurs, le plan de repérage des clôtures prévoit des clôtures intérieures délimitant la partie du terrain affectée aux immeubles destinés à la vente comprenant des clôtures privatives pour les logements situés au rez-de-chaussée, la partie du terrain affectée à l’établissement destiné aux personnes âgées et la partie du terrain affectée aux immeubles destinés aux logements sociaux ; que l’organisation spatiale du projet s’organise ainsi autour d’unités fonctionnelles distinctes destinées à la vente, aux logements sociaux et à un établissement privé pour l’hébergement de personnes âgées ; qu’à la date des décisions contestées, le projet prévoyait ainsi, à tout le moins, de réaliser une division en propriété ou en jouissance de son terrain pour la partie affectée à l’établissement pour personnes âgées ; que, dès lors, le projet entrait dans le champ d’application des dispositions précitées de l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme ».




Dans certains cas le juge administratif a même également pu se fonder de façon très générale sur la seule conception d’ensemble du projet pour considérer qu’il relevait de cette procédure (CAA Lyon, 10 juin 1997, Société MGM, n° 96LY00389 – CAA Nancy, 10 juin 2010, Mme Anne A., n° 09NC00357).
Outre qu’en l’absence de tout élément avéré établissant la réalisation de divisions foncières certaines cours ont préféré adopter une position différente (CAA Nantes, 8 avril 2008, Commune d’Arradon, n° 07NT02525), il faut surtout relever qu’en l’absence d’élément permettant de caractériser avec un degré suffisant de certitude la réalisation de divisions foncières, le Conseil d’État s’est fondé sur la seule circonstance que le pétitionnaire avait expressément précisé dans son dossier que les cinq maisons à construire étaient destinées à la location pour exclure le projet du champ d’application tant de la réglementation sur les lotissements que de la procédure du permis de construire valant division (CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287) ou, a contrario, que le formulaire CERFA de demande indiquait que les bâtiments projetés étaient destinés à la vente pour conclure à l’exigibilité d’une telle autorisation (CE, 17 juin 2014, M. B…, n° 360020).
Plus spécifiquement, le juge administratif peut également se fonder sur certaines des caractéristiques du projet et, le cas échéant, sur des composantes très accessoires de celui-ci pour caractériser une privatisation d’une partie du sol du terrain d’assiette de l’opération induisant un transfert du droit exclusif de construction s’y rapportant. C’est ainsi que l’assujettissement de l’opération en cause à la procédure du permis de construire valant division a pu être déduit du fait que les documents du dossier de demande évoquaient non seulement la présence de plusieurs bâtiments, mais également l’existence de terrasses (CAA Marseille, 17 décembre 2010, Crespo-Brès, n° 09MA01127) ou de jardins privatifs.
Jurisprudence


CAA Lyon, 2 avril 2020, M. K… & Mme D…, n° 18LY04130
« Au demeurant, dès lors que les logements situés au rez-de-chaussée comportent un jardin privatif, leurs copropriétaires disposeront nécessairement d’un droit de jouissance privative exclusif sur cette portion de terrain attenant à leur logement. Il en résulte que les requérants sont fondés à soutenir qu’il a été procédé avant l’achèvement de l’ensemble du projet à une division en propriété ou en jouissance du terrain d’assiette des constructions projetées, de sorte que le dossier de demande de permis de construire devait comporter un plan de division en application des dispositions citées au point précédent ».




L’assujettissement d’un projet à permis de construire valant division au seul titre des terrasses ou des jardins privatifs à aménager à rez-de-chaussée des immeubles collectifs à construire nous paraît toutefois sujet à caution. Force est en effet de rappeler que la notion de divisions foncières s’entend de la scission entre plusieurs personnes du « droit exclusif de construction » (CE, 21 août 1996, Ville de Toulouse, n° 137834) attaché à tout ou partie d’une unité foncière, de telle sorte que chacune d’elles peut librement bâtir sur la parcelle lui étant dévolue. Un simple droit d’usage exclusif n’emporte donc par lui-même aucune division foncière dès lors qu’il ne s’accompagne d’aucun droit de construire (CE, 7 mars 2008, Commune de Mareil-le-Guyon, n° 296287).
Par ailleurs, l’article R. 431-24 vise le cas où les travaux projetés portent sur la construction « de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette » comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance. L’application du régime du permis de construire valant division implique donc la construction d’au moins deux bâtiments (CAA Marseille, 23 juillet 2015, n° 13MA02667 – CAA Versailles, 10 juin 2010, M. et Mme A., n° 09VE01586 – CAA Bordeaux, 31 mai 2001, Consorts Pezin, n° 97BX02195). Et pour cause puisque, concrètement, on ne peut diviser qu’au moins en deux.
Les divisions visées par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme semblent donc être les détachements de parcelles constituant l’assiette des bâtiments, c’est-à-dire les détachements de terrains bâtis. D’ailleurs, l’article R. 442-1, d), du Code de l’urbanisme – qui dispose que « ne constituent pas des lotissements au sens du présent titre et ne sont soumis ni à déclaration préalable ni à permis d’aménager : les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire prévu à l’article R. 431-24 » – trouve sa base légale dans l’article L. 442-1 qui dispose qu’« un décret en Conseil d’État énumère les divisions en vue de construire qui, en fonction de leur objet particulier ou par suite de leur contrôle au titre d’une autre procédure, ne sont pas constitutives d’un lotissement au sens de l’article L. 442-1 ». C’est donc dans ce cadre que s’inscrit la procédure du permis de construire valant division. Il s’ensuit que le seul détachement d’un simple jardin privatif n’emporte pas, à notre sens, une division foncière relevant du champ du contrôle de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, a fortiori lorsque, compte tenu de leur configuration et de leur superficie, les jardins projetés ne sont pas susceptibles d’accueillir un bâtiment au sens de ce même article.
Quoi qu’il en soit sur ce point précis, le pétitionnaire peut utilement combattre la présomption résultant de la conception ou des caractéristiques du projet – telle sa soumission au statut de la copropriété – en faisant notamment valoir que, pour autant, aucun droit exclusif de construction ne sera dévolu aux acquéreurs des immeubles à créer.
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CAA Nancy, 23 juillet 2015, SAS Immopolis, n° 15NC00135
« 3. La demande de permis de construire déposée le 9 novembre 2011 par la société Immopolis avait pour objet la construction sur un terrain d’assiette composé de trois parcelles d’une surface totale de 2 454 m2 de cinq maisons de deux logements chacune, de garages, de locaux techniques, d’un chemin piétonnier et de canalisations. La requérante, qui produit un projet de division en 33 lots individuels et 9 lots de parties communes établi le 12 septembre 2011 par un géomètre, fait valoir que l’ensemble des constructions et aménagements était destiné à être soumis à un régime de copropriété, sans qu’aucun des copropriétaires ne dispose d’un droit exclusif en propriété ou en jouissance sur une portion du terrain. Le gros œuvre de chacune des cinq maisons notamment est destiné à être détenu en commun par les propriétaires des deux lots correspondant aux deux appartements qu’elle abrite, l’un au rez-de-chaussée, l’autre à l’étage, sans même que soient prévus des jardins privatifs. Ainsi, il ne ressort pas des pièces du dossier que le projet suppose une division en propriété ou même en jouissance du terrain d’assiette de l’ensemble immobilier. Dès lors, le permis de construire contesté n’entrait pas dans le champ d’application de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme et la demande n’avait pas à être accompagnée d’un plan de division ni d’un projet de constitution d’une association syndicale pour la gestion des espaces communs ou de convention avec la commune ».






Problématique liée à la détermination du moment auquel doivent intervenir les divisions foncières
L’ensemble des indices exposés mis en œuvre par le juge administratif pour déterminer si l’opération en cause relève ou non de la procédure du permis de construire valant division a été rendu sous l’empire de l’ancien article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme dont l’appli­ca­tion était indépendante de toute considération liée au moment auquel intervenaient les divisions induites par la réalisation du projet autorisé (CAA Paris, 14 juin 1994, SCI Cent Picpus, n° 93PA00362).
Or, sur ce point, l’article R. 431-24 génère une certaine difficulté puisqu’il implique, depuis 2012, d’établir non seulement que l’opération emporte une division foncière, mais en outre que cette division a vocation à intervenir avant l’achèvement du projet.
Certes, la rubrique du formulaire CERFA de demande de permis de construire dédiée à la « nature du projet » comprend une case que le pétitionnaire doit cocher dans l’hypothèse où « le terrain doit être divisé en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de la (ou des) construction(s) ». Est-ce à dire que le seul fait que le pétitionnaire ne coche pas cette case suffit à exclure le projet de la procédure de permis de construire valant division ?
A priori non, y compris lorsqu’aucune des autres pièces du dossier de demande ne permet de caractériser la réalisation de divisions et le moment de leur intervention. En effet, il semble évident que le fait que cette case ne soit pas cochée ne saurait lier le juge administratif, lequel pourra faire application de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme dès lors qu’il apparaît néanmoins que la réalisation du projet implique bien des divisions foncières avant son complet achèvement.
Il reste qu’il conviendra d’établir que de telles divisions étaient prévues à la date de délivrance du permis de construire contesté puisque c’est à cette date que s’apprécie la légalité d’une autorisation d’urbanisme ; ce dont il résulte qu’en dehors du cas d’une fraude du pétitionnaire, la circonstance que le projet soit exécuté différemment de ce que prévoyait l’autorisation délivrée au vu du dossier produit par le pétitionnaire n’a pas d’incidence sur la légalité de l’autorisation obtenue (CAA Lyon, 31 juillet 2012, M. et Mme C…, n° 12LY00496).
Remarque
Précisément, lorsqu’il est établi qu’à la date de délivrance du permis de construire contesté il était acquis que le projet impliquait la réalisation de divisions foncières, on peut se demander si le fait pour le pétitionnaire de ne pas avoir notamment coché la case dédiée du formulaire CERFA ne pourra pas être caractérisé comme une fraude, tout particulièrement dans le cas où le PLU applicable fait exception à la règle de principe posée par l’article R. 151-21, al. 3, du Code de l’urbanisme ; étant toutefois relevé que le fait de ne pas cocher une case est une démarche bien différente de celle consistant à formuler expressément de fausses déclarations sur la consistance exacte du projet. Sur ce point, on peut d’ailleurs relever qu’en pratique, il est très fréquent que, dans le cas où cette case n’est pas cochée, mais que la conception d’ensemble du projet les amène à s’interroger sur ce point, les services instructeurs sollicitent du pétitionnaire qu’il précise la nature de son projet sur ce point.



Quoi qu’il en soit, il ressort de la jurisprudence que le juge administratif a pu faire application de l’actuel R. 431-24 du Code de l’urbanisme au seul et unique regard de la conception d’ensemble du projet.
Dès lors, on ne saurait exclure qu’en utilisant le critère de la conception d’ensemble du projet et le cas échéant en le combinant à un autre – en l’occurrence celui tiré de la qualité du pétitionnaire, le cas échéant professionnel de la profession immobilière – le juge considère que l’exécution du projet, sa commercialisation et son financement implique nécessairement des divisions foncières antérieures à l’achèvement de celui-ci. Outre ce critère de la conception d’ensemble du projet, deux points particuliers de la jurisprudence antérieure à l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme semblent permettre d’aller dans ce sens.
On sait en effet que le Conseil d’État a pu conclure à l’assujettissement du projet à la procédure du permis de construire valant division, non parce qu’il était clairement établi qu’il devait relever du régime de la copropriété, mais du simple fait qu’il n’était pas sérieusement contesté que cela pouvait être le cas (CE, 8 février 1999, Commune de La Clusaz, n° 171946).
On peut donc penser que dès lors que le pétitionnaire ne sera pas en mesure d’établir que l’ensemble des divisions induites par la conception d’ensemble du projet en cause ont vocation à s’opérer après son achèvement complet, le juge présumera de l’assujettissement de ce projet à la procédure du permis de construire valant division. D’ailleurs, la cour administrative d’appel de Lyon a conclu à cet assujettissement en conséquence du fait qu’à la date de délivrance du permis de construire contesté, il n’était pas exclu qu’une partie au moins du terrain d’origine soit détachée et celui-ci, alors même qu’à la date à laquelle la cour a statué aucune division n’avait effectivement été opérée (CAA Lyon, 16 mars 2010, Société L’Immobilière du Val, n° 07LY02393).
Dans ce contexte, il semble raisonnable de considérer qu’alors même que la case dédiée du formulaire CERFA n’a pas été cochée, le juge administratif peut néanmoins présumer que la réalisation du projet induit une division du terrain d’origine avant même l’achèvement complet de l’opération.




1.2.2Division primaire comme alternative au permis de construire valant division unique
À défaut de relever d’un permis de construire valant division, la réalisation de l’opération groupée projetée pourra dans la plupart des cas s’inscrire dans le cadre d’un lotissement autorisé par un permis d’aménager ou une décision de non-opposition à déclaration préalable, selon que cette opération s’accompagne ou non de la création d’équipements communs, et selon la localisation de son terrain d’assiette. Bien entendu, la principale question concerne la possibilité de s’affranchir tant de la procédure du permis de construire valant division que de celle applicable aux lotissements et ce, en faisant relever les composantes de l’opération groupée projetée de plusieurs permis de construire distincts emportant chacun une division primaire au sens de l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme.

1.2.2.1Régime de la division primaire
Une division primaire ne se résume pas à une division foncière intervenant après la délivrance d’une décision individuelle d’urbanisme : plusieurs autres conditions ayant trait à la nature de cette autorisation, au bénéficiaire de cette division et à la consistance du projet de construction doivent également être satisfaites. Malgré le terme « primaire » par lequel il est d’usage de les présenter, il est clair qu’un même tènement d’origine peut faire l’objet de plusieurs divisions foncières de ce type ; les dispositions du Code de l’urbanisme sur ce mode opératoire ayant toujours visé « les divisions effectuées au profit de personnes ». Il n’en demeure pas moins que cette possibilité de pratiquer plusieurs « divisions primaires », « au profit de personnes » distinctes, génère certaines interrogations, tout particulièrement depuis l’institution du permis de construire valant division conjoint.

Condition tenant à l’autorisation d’urbanisme obtenue
Pour qu’une division foncière puisse être affranchie de la procédure de lotissement en application de l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme, il est nécessaire que le projet en vue duquel cette division a vocation à être pratiquée ait fait l’objet d’un permis de construire ou d’un permis d’aménager ; la déclaration préalable et le certificat d’urbanisme étant donc exclus de ce régime.
Si l’article R. 442-1 a) ne vise que les permis, il n’apporte à ce sujet aucune restriction. Il concerne donc tout permis d’aménager se rapportant à un projet de construction : il peut donc s’agir d’un permis d’aménager un lotissement (et l’on sait d’ailleurs que l’ancien article R. 315-2 d) visait les autorisations de lotir) ou d’un permis d’aménager prévoyant « à titre d’accessoire », et comme le permet l’article L. 442-1, un projet de construction. De même, l’autorisation de construire peut consister en un permis de construire valant division, lequel, d’un point de vue procédural, n’est jamais qu’un permis de construire de droit commun délivré au vu d’un dossier de demande comportant la ou les pièces visées par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme.
Le fait que l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme se borne à viser le cas de la division au profit de personnes ayant notamment obtenu un permis de construire, et donc sans viser l’hypothèse particulière d’un permis de construire valant division, n’a donc en lui-même aucune incidence. Il faut en effet rappeler que si l’article R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme affranchit de la procédure de lotissement l’ensemble des « divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire prévu à l’article R. 431-24 », cet article, et par voie de conséquence la procédure de permis de construire valant division, n’autorisent que les détachements des parcelles d’assiette des bâtiments projetés. Concrètement, cette procédure et l’article précité ne visent donc que les divisions internes réalisées au sein du périmètre de l’opération groupée donnant lieu à un permis de construire valant division. Ils ne couvrent pas en amont le détachement préalable éventuel du terrain constituant l’assiette concrète de l’opération groupée projetée, tel qu’il aura vocation en aval à être divisé suivant le plan de division produit au dossier de demande de permis en application de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme. Un tel détachement est susceptible de relever de la procédure de lotissement. Le cas échéant, il pourra donc y échapper par le jeu de l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme. Il est vrai que l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue du décret du 28 février 2012, ne vise le terrain d’assiette de l’opération groupée qu’en se référant à l’unité foncière. On pourrait donc comprendre cet article comme imposant que le projet objet de la demande de permis de construire valant division porte au moins sur la totalité d’une unité foncière ou, a contrario, comme interdisant qu’il porte sur un projet ne couvrant qu’une partie de l’unité foncière alors constituée. Il s’ensuivrait que le pétitionnaire devrait nécessairement avoir acquis l’emprise foncière de son projet avant la délivrance de son permis de construire valant division et, par voie de conséquence, que cette emprise ne pourrait pas être effectivement détachée de son tènement d’origine, postérieurement à l’obtention du permis de construire valant division – en l’occurrence le cadre d’une division primaire affranchie de la procédure de lotissement. Tel n’est toutefois pas le cas.
D’une part, l’article R. 431-24 précité n’édicte aucune condition relative à la qualité ou au titre que doit présenter le pétitionnaire sur le tènement d’assiette de l’opération groupée projetée. Comme pour toute autre autorisation d’urbanisme, cette question relève exclusivement de l’article R. 423-1 du Code de l’urbanisme, lequel n’impose pas d’être propriétaire du terrain à construire, et le cas échéant du terrain à diviser, mais permet à un tiers d’obtenir toute autorisation d’urbanisme, et le cas échéant un permis de construire valant division, sur le seul fondement d’une autorisation ou d’un titre consenti par le propriétaire de ce terrain. Le fait que l’article R. 431-24 vise l’unité foncière n’impose donc pas que le pétitionnaire soit ou ait vocation à devenir le propriétaire effectif de la totalité de cette unité.
D’autre part, si l’ancien article R. 315-2 d) du Code de l’urbanisme et l’article R. 442-1 d) dans sa rédaction issue du décret du 5 janvier 2007 définissaient les « divisions primaires » comme celles effectuées par un propriétaire au profit de personnes qu’il a habilitées à réaliser une opération immobilière « sur une partie de sa propriété », tel n’est plus le cas de l’article R. 442-1 a) résultant du décret du 28 février 2012 qui, pour sa part, est dépourvu de toute référence à l’assiette foncière du permis auquel est liée la division primaire en cause. Le fait que l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme se réfère dorénavant lui-même à l’unité foncière n’exclut pas qu’un permis de construire valant division emporte une « division primaire » puisqu’en tout état de cause l’article R. 442-1 a) régissant ces divisions primaires n’évoque plus le cas d’un permis portant spécifiquement sur « une partie » de la propriété d’origine.


Condition tenant à la nature et au moment de la division foncière à réaliser
Si dans sa rédaction issue du décret du 28 février 2012, l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme ne comporte plus aucune forme de restriction quant à la nature de la division à réaliser, il conserve en revanche les conditions liées au bénéficiaire de cette division ainsi qu’au moment de son intervention.
L’ancien article R. 315-2 d) du Code de l’urbanisme se bornait à viser les divisions « par ventes ou locations » effectuées par un propriétaire et ce, alors même que l’ancien article R. 315-1 intégrait à la définition du lotissement « toute division d’une propriété foncière en vue de l’implantation de bâtiments » et précisait « notamment » s’appliquer aux « divisions en propriété ou en jouissance résultant de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations » ; ce qui avait pour effet, comme le soulignait d’ailleurs la circulaire du 3 août 1978, de réserver le bénéfice de la dispense notamment aux seules divisions présentant un caractère volontaire, mais tendait également à exclure plus généralement l’ensemble des divisions foncières ne s’analysant ni comme une véritable vente, ni comme une véritable location. Or, dans sa rédaction issue du décret du 5 janvier 2007, l’article R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme devait lui-même continuer à ne viser que les divisions « par ventes ou locations » alors que la définition du lotissement résultant alors de l’article L. 442-1 prenait encore en compte les divisions en vue de construire « qu’elle soit en propriété ou en jouissance, qu’elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations ».
Cette discordance entre la nature des divisions foncières susceptibles de relever de la réglementation sur les lotissements et celles pouvant y échapper en tant que « divisions primaires » a été supprimée par le décret du 28 février 2012 puisque depuis l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme vise les « divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au profit de personnes qui ont obtenu un permis de construire ou d’aménager ».
Ainsi, et pour autant bien entendu que les autres conditions soient réunies, toute division susceptible de relever de la réglementation sur lotissement peut y échapper par le jeu de l’arti­cle R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme, que cette division soit volontaire ou non, qu’elle s’opère à titre gratuit ou à titre onéreux, qu’elle constitue ou non une véritable vente ou une véritable location (ce qui permet notamment de faire clairement relever de ce dispositif les divisions foncières liées à une autorisation ou à une convention d’occupation du domaine public).
Comparé aux anciens articles R. 315-2 d) et R. 442-1 d), le dispositif en vigueur depuis le 1er mars 2012 ne vise plus spécifiquement les divisions réalisées par un propriétaire au profit de personnes « qu’il a habilitées à réaliser une opération immobilière » et ne précise plus que ces personnes doivent avoir « elles-mêmes déjà obtenu » un permis. La suppression de cette référence à « l’habilitation » donnée par le propriétaire met en cohérence la rédaction du dispositif sur les « divisions primaires » avec celui du « titre habilitant à construire » que le pétitionnaire n’a plus à produire à son dossier et que, par voie de conséquence, ni les services instructeurs, ni le juge administratif n’ont en principe plus à contrôler.
Par ailleurs, si le décret du 28 février 2012 a simplifié la rédaction de l’article R. 442-1 en supprimant la référence quelque peu tautologique aux personnes ayant déjà obtenu elles-mêmes un permis, il n’en demeure pas moins que la régularité d’une division foncière s’apprécie à la date à laquelle elle est pratiquée, de la même façon que la légalité d’un permis de construire s’apprécie à sa date de délivrance. Pour qu’une division foncière en vue de construire échappe à la réglementation sur les lotissements à la date à laquelle elle est pratiquée, et ainsi qu’à sa date de délivrance le permis se rapportant à cette division ne porte pas sur un lotissement de fait, il reste nécessaire que la réalisation effective de la division foncière s’opère après l’obtention du permis de construire ou d’aménager.
Ainsi, une promesse de vente conclue sous la condition suspensive d’obtention du permis peut constituer une « division primaire » affranchie à ce titre de la réglementation sur les lotissements puisqu’en pareil cas, ce transfert et la division foncière elle-même n’ont pas été encore réalisés à la date de délivrance de ce permis.
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CAA Marseille, 24 mai 2017, M.G.S…, n° 15MA02976
« 9. Considérant qu’aux termes de l’article L. 442-1 du Code de l’urbanisme dans sa rédaction applicable au présent litige : “Constitue un lotissement l’opération d’aménagement qui a pour objet ou qui, sur une période de moins de dix ans, a eu pour effet la division, qu’elle soit en propriété ou en jouissance, qu’elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations, d’une ou de plusieurs propriétés foncières en vue de l’implantation de bâtiments.” ; qu’aux termes de l’article R*442-1 du même code : “Ne constituent pas des lotissements au sens du présent titre […] d) Les divisions par ventes ou locations effectuées par un propriétaire au profit de personnes qu’il a habilitées à réaliser une opération immobilière sur une partie de sa propriété et qui ont elles-mêmes déjà obtenu un permis d’aménager ou un permis de construire portant sur la création d’un groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison d’habitation individuelle ; […]” ;
« 10. Considérant qu’il ressort des stipulations de la promesse de vente du tènement foncier du projet conclue le 20 octobre 2009 entre l’association L’Arche de Jean Vanier à Grasse, d’une part, et la société Loremag, aux droits de laquelle vient la société Les Jardins de la Comtesse, d’autre part, que le transfert de propriété prévu par cet acte ne pouvait prendre effet que sous réserve de la réalisation de plusieurs conditions suspensives, parmi lesquelles l’octroi d’un permis de construire purgé de tout recours et autorisant la réalisation d’un ensemble immobilier ; que, dans ces conditions, d’une part, la division du terrain appartenant à l’association L’Arche de Jean Vanier à Grasse n’a pas eu lieu avant la délivrance du permis de construire en litige et, d’autre part, cette division entre dans le champ d’application des dispositions précitées du d) de l’article R* 442-1 du Code de l’urbanisme ; qu’ainsi la division critiquée ne présentait pas le caractère d’un lotissement. »




Mais pour le reste, l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme n’exige pas que le permis obtenu par l’acquéreur de la parcelle à détacher ait acquis un caractère définitif pour que la division foncière correspondant à ce détachement soit affranchie de la procédure de lotissement. Il va néanmoins sans dire que l’éventuelle annulation du permis est de nature à remettre en cause la validité de cette division.
En effet, s’il ne saurait a priori être reproché au vendeur de s’être rétrospectivement rendu coupable de l’infraction réprimée par l’article L. 480-4-1 du Code de l’urbanisme puisqu’au moment de sa réalisation la division répondait aux conditions posées par l’article R. 442-1 a), il n’en demeure pas moins que ce permis devra être réputé n’être jamais intervenu alors que l’acquéreur de la parcelle détachée l’aura néanmoins acquise dans le but de construire. Le cas échéant, il sera donc en droit de poursuivre l’annulation de l’acte ayant emporté cette division sur le fondement de l’article L. 480-15 (al. 1) ; d’autant plus lorsqu’il ne lui sera pas possible d’obtenir un nouveau permis de construire et, notamment, le permis de régularisation valant déclaration préalable de lotissement prévu par l’article R. 442-2 du Code de l’urbanisme dans sa rédaction issue du décret du 28 février 2012.


Condition tenant au bénéficiaire de l’autorisation et de la division foncière
Ainsi qu’il a été dit, l’article R. 442-a) du Code de l’urbanisme implique que la réalisation effective de la division foncière s’opère après l’obtention du permis de construire ou d’aménager et ce, au profit de la personne titulaire de cette autorisation. Mais le moment auquel la division se réalise et celui où son bénéficiaire acquiert le permis pose la question de la propension d’un transfert de permis à emporter une « division primaire ».
Dans une réponse ministérielle antérieure au décret du 28 février 2012 (Rép. min. n° 41893, JO AN, 6 avril 2010, p. 4048), l’administration centrale avait précisé que les dispositions de l’actuel article R. 442-1 étaient applicables à tout bénéficiaire d’un permis de construire ou d’aménager « que ce bénéficiaire en ait fait initialement la demande ou ait obtenu le transfert d’un permis préalablement délivré ». Et la suppression des termes « elles-mêmes » au sein de l’article précité tend finalement à conforter cette position.
Cette conclusion ne paraît cependant certaine que lorsque l’éventuelle division foncière au profit du bénéficiaire du transfert s’opère après l’intervention de la décision opérant ce transfert. Dans le cas contraire, en effet, la division foncière ainsi réalisée ne répondrait pas à la lettre de l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme puisqu’à sa date de réalisation son bénéficiaire n’aurait pas été encore rendu titulaire d’un permis. D’ailleurs, si la décision par laquelle l’autorité compétente statue sur une demande de transfert ne constitue pas un nouveau permis et ne saurait être l’occasion de remettre en cause la légalité du permis à transférer, un tel transfert n’est pas un droit absolu puisqu’il est subordonné à un certain nombre de conditions qui, le cas échéant, peuvent légalement s’y opposer, à commencer par l’accord du titulaire d’origine du permis à transférer, lequel n’est pas nécessairement le propriétaire de la parcelle à détacher. En effet, si le titulaire du permis à transférer peut être le propriétaire de l’unité foncière d’origine à diviser, il peut également s’agir d’un tiers qui projetait d’acquérir tout ou partie de cette unité foncière. Or, quand bien même ce dernier ne justifierait-il plus d’une autorisation lui permettant de réaliser l’opération sur ce tènement, en raison, à titre d’exemple, de la caducité de la promesse de vente dont il bénéficiait sur ce terrain, le permis qu’il a ainsi obtenu ne saurait être légalement transféré sans son accord (CE, 20 octobre 2004, SCI Logana, n° 257690).
En tout état de cause, l’unité foncière sur laquelle portait le permis de construire ou d’aménager à sa date de délivrance peut par ailleurs avoir été déjà divisée au moment où le transfert de cette autorisation est envisagé, et ce par le jeu d’une « division primaire » réalisée au profit du titulaire du permis d’origine lorsque celui-ci n’était pas le propriétaire de l’unité foncière initiale.
Or, si ce dernier se borne à revendre la totalité de la parcelle qu’il a ainsi précédemment acquise à la personne à laquelle il entend également transférer son permis, cette seconde cession n’emportera pour sa part aucune nouvelle division foncière et ne sera donc a priori soumise à aucune nouvelle formalité au titre de la réglementation sur les lotissements, laquelle n’a d’ailleurs plus à s’appliquer de façon rétroactive sur une période de dix ans. Dans cette mesure, cette cession pourrait donc valablement intervenir avant même que l’acquéreur de la parcelle ainsi cédée n’ait obtenu le transfert du permis d’origine puisqu’elle n’emporte en elle-même aucune nouvelle division foncière.
Certes, cette circonstance pourrait à première vue s’avérer problématique puisque selon la jurisprudence « traditionnelle » (CAA, Lyon, 21 juin 1994, Société Les Anciens Constructeurs, n° 93LY01423), ce transfert ne saurait être accordé sans que l’assiette du permis ait été réduite à l’emprise de cette parcelle par un « modificatif » ; pour autant d’ailleurs que l’importance de cette réduction d’assiette ne revête pas une importance substantielle et puisse ainsi légalement s’opérer par un simple « modificatif » (CAA Marseille, 24 novembre 2011, Société BARKATE, n° 09MA03035).
Il reste que le Conseil d’État a depuis jugé que « dans l’hypothèse où, postérieurement à la division du terrain, mais avant l’achèvement des travaux, le pétitionnaire dépose une demande de permis modificatif, il y a lieu d’apprécier la légalité de cette demande sans tenir compte des effets, sur le terrain d’assiette, de la division intervenue » (CE, 12 novembre 2020, SCI du 3 rue Jules Gautier, n° 421590) ; ce dont il semble ainsi possible de déduire que la division et, partant, la réduction du terrain d’assiette des constructions projetées n’ont plus à être entérinées par un « modificatif ».
Il n’en demeure pas moins qu’en l’état, la possibilité d’appliquer l’article R. 442 a) du Code de l’urbanisme au transfert de permis n’apparaît certaine que lorsque l’unité foncière initiale, telle qu’elle se présentait à la date de délivrance du permis d’origine, n’a pas encore été divisée à la date de son transfert ultérieur.


Condition liée à la nature du projet de construction
L’ancien article R. 315-2 d) du Code de l’urbanisme réservait le champ d’application des « divisions primaires » au cas où le permis de construire obtenu portait sur « la création d’un groupe de bâtiments ou d’un bâtiment comportant portant plusieurs logements » ; condition qui, selon la circulaire du 3 août 1978, était satisfaite dès lors que le bâtiment projeté comportait au moins deux logements (cette circulaire réservant toutefois le cas où les deux logements étaient artificiellement séparés). Précisant sur ce point l’ancien article R. 442-1 d), l’actuel article R. 442-1 a) exclut du bénéfice de son dispositif le cas où le permis de construire sur « une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du Code de la construction et de l’habitation », c’est-à-dire sur un immeuble d’habitation « ne comportant pas plus de deux logements destinés au même maître de l’ouvrage ».
La précision relative à ce qu’il faut entendre par maison individuelle est doublement bienvenue.
D’une part, elle a le mérite de la cohérence en mettant sur ce point la réglementation du lotissement, et notamment ses dispositions relatives à la protection des acquéreurs, en concordance avec les dispositions protectrices du droit de la construction relatives aux contrats de construction de maisons individuelles. Il faut toutefois relever que l’article R. 442-1 a) vise d’une façon générale les maisons individuelles répondant à la qualification retenue par l’article L. 231-1 du Code de la construction et de l’habitation et non pas seulement les immeubles dont la construction donne effectivement lieu à l’établissement du type de contrat prévu par cet article.
D’autre part, la précision apportée sur ce point par l’article R. 442-1 a) permet de circonscrire la notion de maison individuelle, laquelle est quelque peu fluctuante au sens du droit de l’urbanisme puisqu’elle ne dépend pas exclusivement du nombre de logements à aménager au sein de l’immeuble (CE, 20 janvier 1988, William X., n° 64302 – CAA Douai, 6 juin 2003, SARL ID Concept, n° 01DA00407) ; ce nombre de logements n’étant qu’un des critères susceptibles de participer à cette qualification (CE, 12 novembre 2012, Agence Frantz Katz, n° 344365).
Pour autant, la jurisprudence postérieure à cette référence à l’article L. 231-1 du Code de la construction et de l’habitation offre encore des exemples d’une acception quelque peu extensive de la notion de maison individuelle au sens de l’article R. 442-1 a).
Jurisprudence


CAA Marseille, 21 avril 2016, SCI Grenache, n° 14MA01558
« 8. Considérant, qu’il ressort des pièces du dossier, que la demande de permis de construire en litige portait sur “la construction d’une maison de deux logements avec entrée commune et annexes”, que les documents graphiques du dossier de demande représentent au niveau du rez-de-chaussée, un hall d’entrée commun aux deux logements et que la notice explicative décrit quant à elle “un projet de maison de 2 logements avec 1 entrée commune” ; qu’il ressort par ailleurs des caractéristiques de la construction en litige, eu égard à sa faible superficie, son architecture horizontale et son aspect extérieur, qu’elle ne peut être regardée comme un immeuble d’habitation collective alors même qu’elle abrite deux logements ; que, dans ces conditions, la SCI Grenache ne peut soutenir que le projet en litige ne portait pas sur la construction d’une maison individuelle ; que, par suite, elle ne peut se prévaloir des dispositions de l’article R. 442-1 précitées du Code de l’urbanisme qui, sous certaines conditions, ne soumettent ni à déclaration préalable ni à permis d’aménager les seules opérations de construction qu’elles définissent et dont sont exclues les habitations individuelles ».




Cette exclusion du champ d’application de l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme ne semble pas devoir être comprise comme signifiant seulement que le détachement d’une parcelle sur laquelle son acquéreur projette d’y construire une maison individuelle implique l’accomplissement de la formalité requise au titre de la réglementation sur les lotissements préalablement à la réalisation de la division, mais le cas échéant postérieurement à la délivrance du permis si son obtention précède ce détachement.
Elle semble en effet signifier qu’en toute hypothèse cette formalité doit être accomplie par le propriétaire de la parcelle à céder avant la délivrance de ce permis de construire, que cette division se rapporte à un lotissement relevant du régime déclaratif ou du champ d’application de la procédure de permis d’aménager. Il est vrai que si cette formalité consiste en une déclaration préalable que le propriétaire cédant n’a pas accomplie au moment requis, l’acquéreur peut depuis le 1er mars 2012 solliciter ultérieurement le permis de construire valant déclaration préalable prévu par l’article R. 442-2 du Code de l’urbanisme, lequel ne comporte pour sa part aucune restriction liée à la nature de la construction à édifier. Il faut toutefois relever que ce dispositif institué par le décret du 28 février 2012 pour permettre à l’acquéreur de régulariser la situation administrative de sa parcelle, sans pour autant dispenser le propriétaire cédant de sa responsabilité, ne s’applique que lorsqu’une construction est édifiée sur une partie d’une unité foncière « qui a fait l’objet d’une division ».
Sa mise en œuvre ne saurait consister à faire autoriser en l’anticipant une division à réaliser après l’obtention d’un permis de construire une maison individuelle : ce dispositif ne permet donc pas de contourner la restriction apportée sur ce point par l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme, tout en permettant au propriétaire cédant d’éviter de voir sa responsabilité engagée en raison de la méconnaissance de celui-ci.
Cela étant, l’article R. 442-1 a) ne vise sur ce point que le cas où le permis porte « sur un immeuble autre qu’une maison individuelle ».
Le seul cas exclu du bénéfice de ce dispositif est donc celui où le permis considéré ne porte que sur une seule et unique maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du Code de la construction et de l’habitation. Il s’ensuit, a contrario, que la division foncière à réaliser pourra échapper à la réglementation sur les lotissements dès lors que l’acquéreur de la parcelle à détacher projette d’y réaliser un lotissement comportant plusieurs bâtiments, y compris s’il ne s’agit que de maisons individuelles, pour autant toutefois que ce lotissement relève d’un permis d’aménager puisque, rappelons-le, l’article R. 442-1 a) ne vise pas le cas où l’acquéreur a déjà obtenu une décision de non-opposition à déclaration préalable.
La division foncière considérée pourra également s’analyser en une « division primaire » lorsque l’acquéreur projette d’y réaliser une opération groupée ne comportant que des maisons individuelles et relevant, en application de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme, d’un permis de construire valant division. Comme on le sait en effet, l’une des conditions posées par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme impose que le projet porte sur une pluralité de bâtiments ; un tel permis de construire ne pouvant être exigé ou revendiqué lorsque le projet objet de la demande considérée ne porte que sur un bâtiment unique, y compris si celui-ci intègre des logements totalement autonomes. Il en résulte que si le projet relève d’un permis de construire valant division, c’est qu’il doit nécessairement être regardé, même s’il ne comporte que des maisons individuelles, comme portant sur la construction « d’un groupe de bâtiments » au sens de l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme. Même dans ce cas, le détachement préalable éventuel du terrain d’assiette de l’opération groupée projetée pourra s’opérer sous la forme d’une « division primaire » affranchie de toute formalité au titre de la procédure sur les lotissements ; les divisions réalisées en exécution du permis de construire valant division obtenue en étant elles-mêmes dispensées en application de l’article R. 442-1 c) du Code de l’urbanisme qui pour sa part ne comporte aucune restriction liée à la nature des bâtiments à construire (TA Marseille, 27 novembre 2014, n° 13-06195).


Statut du reliquat issu d’une division primaire en cas de divisions successives
Sous l’empire du dispositif applicable entre le 1er octobre 2007 et le 29 février 2012, il était fréquemment considéré que le terrain constituant le reliquat d’un tènement plus vaste ayant été précédemment divisé selon le mode opératoire alors prévu par l’article R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme échappait lui-même de ce fait à la réglementation sur les lotissements, y compris lorsque dans un second temps son propriétaire le cédait à un tiers projetant d’y construire. Cette analyse s’appuyait sur l’item f) de l’article R. 442-2 alors applicable, lequel visait sans distinction, ni restriction, « les terrains issus des divisions mentionnées à l’article R. 442-1 ».
Il reste que, pour faire preuve d’un pragmatisme bienvenu, cette analyse n’était pas totalement satisfaisante sur le plan juridique. Sans revenir sur les détails du régime alors applicable, ni sur les motifs sur lesquelles reposait la jurisprudence à laquelle ce dispositif était censé mettre un terme (CAA Douai, 31 mai 2001, Yavan G., n° 98DA12831 – confirmé par : CE, 29 juillet 2002, Commune de Bois-Guillaume, n° 236948) on rappellera en effet que l’article R. 442-2 précité avait pour seul et unique objet de fixer les modalités de décompte des lots issus d’une même propriété d’origine et ce, uniquement « pour l’application du a de l’article R. 421-19 » alors en vigueur, et donc uniquement pour déterminer si le lotissement considéré relevait d’un permis d’aménager ou d’une déclaration.
Dans le cas du reliquat d’un tènement plus vaste ayant précédemment fait l’objet d’une « division primaire », l’article R. 442-2 visait uniquement à déterminer l’autorisation éventuellement requise pour diviser ce reliquat et n’avait donc aucunement pour objet de déterminer en amont si ce reliquat constituait lui-même un lot à construire au sens de la réglementation sur les lotissements ; l’article R. 442-2 n’ayant plus généralement pas pour objet de participer à la qualification du lotissement puisqu’il ne trouvait à s’appliquer que « pour l’application du a de l’article R. 421-19 », c’est-à-dire uniquement pour le traitement procédural de divisions déjà qualifiées de lotissement en application des dispositions combinées des articles L. 442-1 et R. 442-1 du Code de l’urbanisme. D’ailleurs, dans les cas qui correspondaient à son item f), l’article R. 442-2 ne trouvait en tout état de cause à s’appliquer que lorsque le reliquat issu d’une ou plusieurs divisions préalables d’une unité foncière d’origine avait lui-même vocation à être ultérieurement divisé.
De ce fait, et en toute hypothèse lorsqu’aucune nouvelle division n’était projetée sur ce reliquat, sa qualification au regard de la réglementation sur les lotissements ne semblait pouvoir s’opérer qu’à travers la définition fixée par l’article L. 442-1, lequel visait alors non seulement les divisions ayant pour objet de créer un terrain à bâtir mais également celles ayant pour effet de créer un tel terrain sur une période inférieure à dix ans. S’il était également pris en compte par l’item a) de l’article R. 421-19, pour application duquel avait été adopté l’article R. 442-2, le délai de dix ans prévu par l’article précité n’était donc pas seulement la période à retenir pour apprécier si les divisions considérées impliquaient ou non l’obtention d’un permis d’aménager, il constituait également la période sur laquelle devait être appréciée la constitution même d’un lotissement et ce, alors même qu’il y semblait déjà y avoir lotissement dès la formation du premier lot à construire.
C’était donc bien qu’alors même que la division initiale n’avait pas eu pour objet de créer un lot à construire constitutif d’un lotissement, il semblait néanmoins falloir rechercher si elle n’avait pas ultérieurement eu pour effet d’aboutir à la création d’un tel lot dans les dix années suivantes. Et partant, le seul fait qu’une division réalisée au titre de l’article R. 442-1 a) n’ait pas pour objet de créer un lot constitutif d’un lotissement au moment de sa réalisation ne permettait pas nécessairement de conclure que le reliquat né de l’effet de cette division était lui-même insusceptible d’être qualifié de lotissement, tout particulièrement si son propriétaire décidait ensuite de le vendre dans sa totalité à un tiers projetant d’y construire. En effet, quel que soit le moment de cette cession par rapport à la date à laquelle l’acquéreur de la totalité de ce reliquat y obtenait un permis, il n’en demeurait pas moins qu’à sa date de délivrance ce permis portait sur un terrain né par l’effet d’une division préalable déjà réalisée à la date de cette cession alors que cette dernière, même si elle intervenait après l’obtention de ce permis, n’emportait elle-même aucune division foncière nouvelle : cette cession ne correspondait pas à l’hypothèse alors visée par l’article R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme. Il n’était donc pas certain que le reliquat d’un terrain précédemment détaché de façon indirecte par le jeu de la « division primaire » de la partie cédée en vue de construire de l’unité foncière initiale échappait nécessairement et en toute hypothèse à la réglementation sur les lotissements.
Pour autant, le Conseil d’État devait juger que le reliquat d’une unité foncière ayant parfaitement fait l’objet d’un lotissement préalable pouvait lui-même être divisé par voie de divisions primaires dès lors que ces deux projets ne présentaient aucun lien.
Jurisprudence


CE, 26 janvier 2015, M. et Mme C…, n° 362019
« 6. Considérant qu’en vertu de ces dispositions, une opération d’aménagement ayant pour objet ou ayant eu pour effet, sur une période inférieure à dix ans, la division d’une unité foncière constitue un lotissement, au sens de l’article L. 442-1 du Code de l’urbanisme, dès lors qu’il est prévu d’implanter des bâtiments sur l’un au moins des lots résultant de la division ; que, toutefois, lorsque le propriétaire de cette unité foncière a décidé de ne lotir qu’une partie de son terrain, le projet ultérieur d’implanter des bâtiments sur la partie conservée ne peut être regardé comme relevant du lotissement créé, alors même que ne serait pas expirée la période de dix ans mentionnée à l’article L. 442-1 ; que ce projet n’est susceptible de relever du régime du lotissement que s’il entre par lui-même dans les prévisions de cet article, c’est-à-dire s’il procède à une division de son terrain d’assiette en vue de l’implantation de nouveaux bâtiments ;
« 7. Considérant que la cour a notamment relevé, au terme d’une appréciation souveraine, exempte de dénaturation, que le projet litigieux n’avait ni pour objet ni pour effet de diviser une propriété foncière en vue de l’implantation de bâtiments et qu’il était sans lien avec l’opération de lotissement réalisée moins de dix ans auparavant sur des terrains qui appartenaient à l’origine à la même unité foncière ; qu’il résulte de ce qui vient d’être dit qu’en en déduisant que ce projet ne relevait pas d’une opération de lotissement, la cour n’a entaché son arrêt d’aucune erreur de droit. »




Cette analyse apparaissait ainsi parfaitement transposable au cas des divisions primaires réalisées sur le reliquat d’une unité foncière lui-même issu d’une division primaire préalable de cette dernière.
En tout état de cause, la principale innovation de l’ordonnance du 22 décembre 2011 est d’avoir substantiellement modifié la définition du lotissement, et par voie de conséquence, le champ d’application de sa procédure puisque l’article L. 442-1 du Code de l’urbanisme dispose dorénavant que « constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d’une unité foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis ». L’article précité a donc supprimé le « lotissement effet » et, par voie de conséquence, le délai d’appréciation rétroactif de dix ans que l’on ne retrouve plus non plus à l’article R. 421-19 a) du Code de l’urbanisme, le champ d’application de la procédure du permis d’aménager n’étant lui-même plus directement déterminé par le nombre de lots à construire. Partant, l’ancien article R. 442-2, et notamment son item f), ont été abrogés et n’ont plus d’équivalent. Il en résulte que le reliquat conservé par le propriétaire de l’unité foncière initiale, comme d’ailleurs les parcelles initialement détachées dans un autre but que celui d’y construire, accèdent immédiatement à un statut identique aux terrains n’ayant jamais été divisés ; ce qui précédemment n’était le cas qu’au terme d’un délai de dix ans passé la dernière division.
Ainsi, quand bien même ce reliquat serait-il cédé à un tiers en vue de construire, voire quand bien même les parcelles initialement acquises dans un autre but feraient-elles ensuite l’objet d’un projet de construction, il n’en demeure pas moins que ces terrains apparaissent aujourd’hui devoir échapper à la procédure de lotissement puisqu’ils sont issus d’une division préalable, celle-ci n’avait alors pas pour objet de créer ces terrains en tant que lots destinés à l’implantation de bâtiments ; ce n’est que par l’effet d’un projet ultérieur à cette division qu’ils se trouvent revêtir le caractère de terrains à bâtir.
Il est donc clair que, sans attendre dix ans, ce reliquat indirectement issu d’une précédente « division primaire » pourra être bâti, le cas échéant cédé, et a fortiori divisé selon ce même procédé, sans formalité préalable au titre de la réglementation sur les lotissements.
Remarque
En cela, ce dispositif génère une difficulté. Certes, ce reliquat sera lui-même issu de fait d’une division non constitutive d’un lotissement. Il reste que cette division n’aura pas été contrôlée alors que, comme on le sait, l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme exclut de son champ d’application les divisions se rapportant à un permis de construire portant sur une maison individuelle. Or, si l’on considère que ce reliquat n’est lui-même pas issu d’une division ayant eu pour objet d’en faire un lot à bâtir au moment auquel elle a été réalisée, ce reliquat pourra être ensuite, et sans condition de délai, librement cédé à un tiers, y compris s’il projette d’y construire une maison individuelle ; l’article précité n’étant pas opposable à cette cession dès lors que celle-ci n’emporte aucune nouvelle division en vue de construire ; sauf peut-être à ce qu’il soit établi que cette cession a volontairement été artificiellement dissociée dans le temps de la première et ce, dans le but d’échapper à la procédure de lotissement.






1.2.2.2Divisions primaires comme alternatives au permis de construire valant division
Comme on le sait, « la construction d’un ensemble immobilier unique, même composé de plusieurs éléments, doit en principe faire l’objet d’une seule autorisation de construire, sauf à ce que l’ampleur et la complexité du projet justifient que des éléments de la construction ayant une vocation fonctionnelle autonome puissent faire l’objet de permis distincts, sous réserve que l’autorité administrative soit en mesure de vérifier, par une appréciation globale, que le respect des règles et la protection des intérêts généraux que garantirait un permis unique sont assurés par l’ensemble des permis délivrés » (CE, 17 juillet 2009, Commune de Grenoble, n° 301615).
Lorsque le projet de construction de plusieurs bâtiments porte sur un même tènement devant être divisé forme un ensemble immobilier unique – à raison des liens physiques et/ou fonctionnels d’ordre juridique unissant ces bâtiments – celui-ci doit relever en principe d’une même autorisation, et en l’occurrence d’un permis de construire valant division ; sauf à ce que de par son ampleur et sa complexité, les composantes de ce projet dotées d’une vocation fonctionnelle autonome puissent chacune donner lieu à un permis de construire distinct (appelant le cas échéant une division primaire).
Après avoir précisé « qu’en revanche, des constructions distinctes, ne comportant pas de liens physiques ou fonctionnels entre elles, n’ont pas à faire l’objet d’un permis unique, mais peuvent faire l’objet d’autorisations distinctes [induisant donc qu’elles peuvent également relever d’un même permis] dont la conformité aux règles d’urbanisme est appréciée par l’autorité administrative pour chaque projet pris indépendamment » (CE, 28 décembre 2017, n° 406782), le Conseil d’État a jugé que « des constructions distinctes, ne comportant pas de liens physiques ou fonctionnels entre elles, font l’objet d’autorisations elles-mêmes distinctes, dont la conformité aux règles d’urbanisme est appréciée par l’autorité administrative pour chaque projet pris indépendamment » (CE, 24 avril 2019, n° 403442). En l’état, il faudrait donc comprendre que des constructions ne formant pas un ensemble immobilier unique doivent nécessairement faire l’objet de permis distincts dont la légalité est appréciée isolément.
Remarque
Cette conclusion d’ordre général ne saurait selon nous valoir en toute hypothèse et, précisément, pas dans le cas où le projet relève du champ d’application du permis de construire valant division, lequel est défini par l’article R. 431-24 qui se borne à viser la construction « de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette […] doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de l’ensemble du projet […] ».
À suivre en la matière la jurisprudence précitée du Conseil d’État, il faudrait en conclure que le champ d’application du permis de construire valant division s’en trouverait réduit au cas où le projet forme un ensemble immobilier unique, tout en se composant de bâtiments distincts au sens de l’article précité ; ce qui ne correspond ni à la lettre, ni à l’esprit de l’article précité.
Si une réserve de principe doit être formulée en raison de cette jurisprudence, il reste qu’à notre sens dès lors qu’un projet répond à la définition posée par l’article précité, celui-ci peut faire l’objet d’un permis de construire valant division bénéficiant, sur le fond et sauf exception du PLU, du principe d’appréciation globale résultant de l’article R. 151-21, al. 3, du Code de l’urbanisme.



Il n’en demeure pas moins que lorsque l’opération groupée projetée impliquant des divisions foncières porte sur des bâtiments distincts divisibles, le projet semble pouvoir relever de permis de construire distincts (CE, 15 mai 2013, SSCV « Le Clos de Bonne Brise », n° 341235) pour autant que ces divisions puissent être traitées par un outil autre que le permis de construire valant division, tel précisément le régime des divisions primaires.
En tout état de cause, des permis en division primaire distincts comme alternative au permis de construire valant division génèrent des problématiques différentes selon qu’il s’agisse d’échapper un permis valant division conjoint ou d’éviter le permis valant division unipersonnel.


1.2.2.3Divisions primaires comme alternatives au permis de construire valant division conjoint
L’un des principaux apports de la réforme entrée en vigueur le 1er octobre 2007 est d’avoir supprimé la condition dite de la « maîtrise d’ouvrage unique » dégagée par la jurisprudence rendue sur le fondement de l’article R. 421-7-1 du Code de l’urbanisme et dont il résultait qu’un permis de construire valant division ne pouvait pas être légalement obtenu conjointement par plusieurs cotitulaires. Dorénavant, l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme permet implicitement l’obtention d’un permis de construire valant division conjoint. Une telle autorisation correspond ainsi à une opération impliquant l’intervention concomitante de plusieurs maîtres d’ouvrage, en vue de la réalisation de plusieurs bâtiments et ce, sur un même tènement devant donc être divisé en concordance avec l’emprise des constructions à édifier. Dans la mesure où l’article R. 442-1 d) du Code de l’urbanisme vise l’ensemble des divisions réalisées conformément à un permis de construire obtenu au titre de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme – et ce, sans restriction – les divisions opérées en exécution d’un tel permis de construire valant division conjoint sont également affranchies de la procédure de lotissement.
Il reste que l’item a) de ce même article R. 442-1 affranchit également de cette procédure un autre montage correspondant à l’intervention de plusieurs maîtres d’ouvrage, en vue de la réalisation de plusieurs bâtiments et ce, sur un même tènement devant donc être divisé suivant l’emprise des constructions à édifier. Il s’agit en l’occurrence des montages faisant usage de la technique dite des divisions primaires par laquelle, en substance, la division foncière en cause s’opère également postérieurement à l’obtention du permis de construire et au profit du titulaire de cette autorisation.
Texte officiel


Code de l’urbanisme, article R. 442-1
« Ne constituent pas des lotissements au sens du présent titre et ne sont soumis ni à déclaration préalable ni à permis d’aménager :
« a) Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au profit de personnes qui ont obtenu un permis de construire ou d’aménager portant sur la création d’un groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du Code de la construction et de l’habitation ;
« b) Les divisions effectuées dans le cadre d’une opération de remembrement réalisée par une association foncière urbaine autorisée ou constituée d’office régie par le chapitre II du titre II du livre III ;
« c) Les divisions effectuées par l’aménageur à l’intérieur d’une zone d’aménagement concerté ;
« d) Les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire prévu à l’article R. 431-24 ;
« e) Les détachements de terrains supportant des bâtiments qui ne sont pas destinés à être démolis ;
« f) Les détachements de terrain d’une propriété en vue d’un rattachement à une propriété contiguë ;
« g) Les détachements de terrain par l’effet d’une expropriation, d’une cession amiable consentie après déclaration d’utilité publique et, lorsqu’il en est donné acte par ordonnance du juge de l’expropriation, d’une cession amiable antérieure à une déclaration d’utilité publique ;
« h) Les détachements de terrains réservés acquis par les collectivités publiques dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6 ;
« i) Les détachements de terrains résultant de l’application de l’article L. 332-10 dans sa rédaction en vigueur avant la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, ou de l’application de l’article L. 332-11-3 ».




Comparé au permis de construire valant division conjoint, ce montage présente cependant une différence substantielle. Là où dans le cadre de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme les maîtres d’ouvrage sont liés par une autorisation unique, la technique de la division primaire correspond à un mode opératoire où chaque maître d’ouvrage obtiendra à titre unipersonnel son propre permis de construire (valant division ou non selon la nature et les composantes de son propre projet). La question est ainsi de déterminer dans quelle mesure les opérateurs peuvent librement opter, non pas pour un permis de construire valant division conjoint, et donc unique, mais pour une pluralité de permis de construire unipersonnels liés à des divisions primaires.
D’une façon générale, ce choix semble en effet ouvert, ou plus précisément, ne pas être par principe exclu.
Il serait d’ailleurs quelque peu curieux que la souplesse introduite par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme en ce qu’il permet implicitement l’obtention conjointe d’un permis de construire valant division soit en fait une contrainte interdisant par principe de recourir à un autre mode opératoire, tel une pluralité de permis de construire liés à divisions primaires, alors mêmes que les conditions posées à cet égard par l’article R. 442-1 a) sont réunies. Au demeurant, si l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme avait un tel effet, force serait alors de considérer que les items a) et d) de l’article R. 442-1 feraient dans la plupart des cas « doublon » ; sauf dans le cas d’un projet portant exclusivement sur la construction de maisons individuelles.
Remarque
La technique de la division primaire n’est en effet pas applicable lorsque le permis de construire en cause ne porte que sur la réalisation d’une maison individuelle.



Deux situations doivent toutefois être distinguées. D’une part, les opérations projetées par chacun des maîtres d’ouvrage peuvent présenter pour seuls points communs d’avoir vocation à être réalisées au même moment sur un même tènement. Or, de telles circonstances ne sont pas à elles seules susceptibles de faire regarder ces opérations comme les composantes d’un ensemble indissociable. En pareil cas, rien ne s’opposera donc, à notre sens, à ce que ces opérations soient réalisées dans le cadre de permis de construire distincts et unipersonnels liés à des divisions primaires et non pas, donc, dans le cadre d’un permis de construire valant division unique et conjoint.
Il se peut d’autre part que les composantes de ces opérations intègrent des bâtiments qui pour être distincts sont néanmoins liés entre eux par des équipements communs, telle à titre d’exemple une voie interne, dont en outre la réalisation peut être nécessaire à la viabilité technique ou fonctionnelle des bâtiments à construire ainsi qu’à leur conformité au regard des normes d’urbanisme leur étant opposables. En pareil cas, les opérateurs peuvent être tentés de recourir à des permis de construire distincts et unipersonnels présentant la spécificité d’intégrer chacun une portion de la voie interne à réaliser. Il faut alors s’interroger sur la régularité d’un tel montage tant au regard de la réglementation sur les divisions foncières qu’au regard du droit des autorisations de construire.
Pour ce qui concerne la réglementation sur les divisions foncières, ce montage pourrait être considéré comme un contournement du lotissement et, plus précisément, du lotissement soumis à permis d’aménager compte tenu de la présence de cet équipement commun. Il reste que l’article R. 442-1 a) du Code de l’urbanisme soustrait indistinctement de la procédure de lotissement tant les divisions primaires que les permis de construire valant division et ce, que le projet comporte ou non des équipements communs. Le fait de recourir à un permis de construire valant division unique et conjoint plutôt qu’à une pluralité de permis de construire liés à des divisions primaires permettrait donc tout autant de s’affranchir de la procédure de permis d’aménager. Dans l’exemple retenu, c’est donc principalement au regard du régime propre aux autorisations de construire que le fractionnement de la réalisation de la voirie commune en plusieurs permis de construire s’avère problématique et ce, pour deux raisons.
S’agissant de la légalité de ces autorisations, d’une part, il résulte du principe d’indépendance des procédures, et de la règle selon laquelle la légalité d’un permis de construire s’apprécie à sa date de délivrance, qu’une demande de permis de construire ne saurait en principe être instruite en considération d’une voie ou une portion de voie dont la réalisation relève d’un autre permis de construire, faisant l’objet d’une demande distincte. D’autre part, et pour ce qui concerne la conformité des travaux accomplis, si la réalisation de la voie est fractionnée en plusieurs permis de construire distincts rien ne garantit l’achèvement complet de celle-ci puisqu’en droit, rien ne s’oppose à ce que seulement certains des permis de construire obtenus soient exécutés ; la simple délivrance d’un permis de construire n’emportant aucune obligation de faire. Mais dès lors, force est d’en conclure que, sur ces deux points, ces obstacles peuvent être levés par l’obtention d’une pluralité de permis de construire dont chacun intègre la réalisation non pas d’un simple tronçon de la voie en cause, mais de l’intégralité de celle-ci comme ce serait le cas dans le cadre d’un permis de construire valant division unique. Il n’en demeure pas moins qu’en l’absence de jurisprudence significative sur un tel montage, la légalité de celui-ci doit être réservée ; ne serait-ce que de par son caractère peu orthodoxe il génère un risque de refus d’autorisation ou de recours à l’encontre des autorisations obtenues dans ces conditions.
Remarque
Même en admettant la légalité d’un tel montage, il reste que celui-ci ne permettra d’échapper complètement au permis de construire valant division que pour autant que la réalisation et la commercialisation ultérieures des bâtiments à construire sur les terrains ainsi créés n’impliquent pas d’autres divisions que celles opérées en amont par divisions primaires au stade de l’obtention des permis de construire.





1.2.2.4Divisions primaires comme alternatives au permis de construire valant division unipersonnel
En première analyse, la possibilité d’obtenir plusieurs permis de construire liés à des divisions primaires plutôt qu’un permis de construire valant division unique n’a pas vocation à varier selon que l’opération projetée relève d’un seul ou de plusieurs maîtres d’ouvrage. Tel semble pourtant être le cas. Par divisions primaires, il faut en effet rappeler que l’article R. 442-2 a) du Code de l’urbanisme vise « les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au profit de personnes qui ont obtenu un permis de construire ». Cet article vise donc des divisions opérées au profit de personnes distinctes. Et pour cause, puisque si un seul et même maître d’ouvrage acquiert seul et immédiatement la totalité de l’assiette foncière de l’opération projetée, il n’y aura à ce stade aucune division foncière puisqu’aucune scission entre plusieurs personnes du droit de construire attaché à cette assiette n’aura lieu ; la seule délivrance de plusieurs permis de construire sur un même tènement n’emportant pas en elle-même une division foncière.
Certes, on pourrait alors envisager que l’opérateur acquiert de façon fractionnée et échelonnée dans le temps les parcelles constituant l’assiette respective de chacun des permis de construire qu’il envisage d’obtenir puisqu’à un tel découpage du terrain par acquisitions successives correspondra des divisions foncières. Pour autant, ces divisions se rapporteront à la constitution préalable du terrain d’assiette de l’opération qui, pour s’opérer de façon fractionnée et successive, aboutira à la création d’une seule et même nouvelle unité foncière par la réunion des parcelles contiguës entre les mains d’un même propriétaire ; en l’occurrence le maître d’ouvrage de l’opération à réaliser qui ensuite divisera à nouveau ce tènement dans le cadre de la commercialisation des bâtiments qu’il projette d’édifier. Il reste que l’article R. 442-2 a) précité vise spécifiquement les divisions réalisées par le propriétaire du terrain au profit des personnes qui ont déjà obtenu elles-mêmes un permis de construire.
Remarque
C’est la raison première de l’article R. 442-2 a) en ce qu’il soustrait les divisions primaires de la procédure de lotissement. Dans la mesure où l’acquéreur du terrain à construire a déjà obtenu son permis de construire au moment où celui-ci achète effectivement le terrain d’assiette de cette autorisation, il n’y a pas lieu de lui appliquer le régime protecteur du lotissement ; sauf s’il s’agit d’un permis de construire portant sur une simple maison individuelle.



Or, quand bien même ces secondes divisions liées à la commercialisation du programme correspondraient-elles strictement aux parcelles initialement détachées par divisions primaires au stade de la constitution du terrain d’assiette de l’opération d’ensemble, il n’en demeurait pas moins que ces secondes divisions s’opéreront alors au profit des seuls acquéreurs des bâtiments à édifier en exécution de permis de construire obtenus par le seul maître d’ouvrage de l’opération. Partant, même si le maître d’ouvrage acquiert les parcelles du terrain d’assiette de l’opération de façon fractionnée et successive, les divisions en résultant seront distinctes de celles qui interviendront ultérieurement en conséquence de la commercialisation des bâtiments. En l’état, un tel montage ne semble donc pas en principe de nature à affranchir légalement ni de la réglementation sur les lotissements, ni de la procédure de permis de construire valant division unique si ces divisions ont vocation à intervenir avant l’achèvement complet du projet.
Remarque
Un cas particulier doit, peut-être, être réservé dès lors que la procédure de permis de construire valant division ne s’impose que lorsque les divisions à intervenir doivent avoir lieu avant l’achèvement du projet. Il s’agit en l’occurrence de celui dans lequel le maître d’ouvrage acquiert les parcelles de l’opération non seulement de façon fractionnée et successive mais surtout de telle sorte qu’il n’acquiert jamais une nouvelle parcelle contiguë d’une autre avant d’avoir cédé celle précédemment acquise à l’acquéreur du bâtiment à construire sur celle-ci. En pareil cas, le maître d’ouvrage ne sera jamais en possession que d’une des parcelles du tènement d’origine, laquelle constituera alors la seule et unique unité foncière dont il sera propriétaire à un instant donné. Il s’ensuit qu’en la cédant à l’acquéreur du bâtiment à construire avant d’avoir acquis une autre parcelle contiguë, cette cession correspondra à la cession de la totalité d’une seule et même unité foncière et n’emportera donc aucune division nouvelle et distincte de la division primaire préalablement réalisée. Mais en toute hypothèse, il va sans dire qu’un tel fractionnement ne sera en tout état de cause possible au regard du droit des autorisations de construire qu’à la condition que les composantes du projet d’ensemble ne forment pas une opération indissociable devant nécessairement faire l’objet d’un seul et même permis de construire.



Dans cette mesure, et lorsque la division foncière du tènement doit intervenir avant l’achèvement complet du projet, la seule alternative possible pour le propriétaire du terrain consiste à obtenir lui-même l’ensemble des permis de construire se rapportant à l’opération projetée avant de transférer chacun de ces permis aux futurs acquéreurs respectifs de chacune des parcelles sur laquelle porte chacun de ces autorisations de sorte à ce que la division emportée par ce transfert s’analyse en une division primaire affranchie de la procédure de lotissement (Rép. min. n° 41893, JO AN, 6 avril 2010, p. 4048). Pour qu’il puisse en aller ainsi, il va sans dire cependant qu’il est nécessaire, d’une façon générale, que la réalisation de l’opération projetée puisse être légalement fractionnée en plusieurs permis de construire et, plus spécifiquement, qu’aucun de ces permis ne porte sur une maison individuelle de sorte à ce que la cession de l’assiette propre à chacune de ces autorisations puisse constituer une division primaire.



1.2.3Cas des permis de construire valant division superfétatoire
Dans certains cas liés aux particularités de l’opération projetée, le pétitionnaire peut avoir un doute sur l’exigibilité d’un permis de construire valant division ou, a contrario, peut s’interroger sur la propension de son projet à faire l’objet d’un simple permis de construire. Tel pourra être le cas, à titre d’exemple, lorsqu’il n’est pas certain que les volumes de l’ensem­ble immobilier projeté doivent être considérés comme des bâtiments distincts au sens de l’arti­cle R. 431-24 du Code de l’urbanisme. Il se peut également qu’au moment de déposer sa demande de permis de construire, le pétitionnaire destine l’ensemble des bâtiments projetés à la location mais ce, sans totalement exclure, finalement, de les vendre à des acquéreurs distincts. Si le projet tel qu’il le conçoit à ce moment précis n’emporte donc pas une division foncière rendant exigible un permis de construire valant division, le pétitionnaire peut néanmoins souhaiter anticiper l’éventualité d’une évolution de son projet qui l’amènerait à procéder à ces ventes et, donc, à des divisions du terrain d’origine qui si elles intervenaient avant l’achèvement complet du projet seraient susceptibles de rendre exigible un tel permis de construire. Concrètement il s’agit alors pour le pétitionnaire de décider s’il produit ou non à son dossier de demande les pièces visées par l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme de sorte à ce qu’à sa demande vaille demande de permis de construire valant division. En pareil cas, une démarche prudentielle ou pragmatique pourrait consister à conseiller de produire de façon systématique au dossier de demande les pièces visées par l’article précité. L’opportunité d’une telle démarche doit cependant être appréciée au cas par cas.
D’un point de vue procédural, cette démarche ne générera a priori aucun risque réel. En effet, si en cas de recours le défaut de production au dossier des pièces effectivement exigibles est à lui seul de nature à emporter l’annulation du permis de construire obtenu dans ces conditions, l’inverse n’est pas vrai. En d’autres termes, le fait de produire au dossier des pièces qui en fait n’étaient pas requises est en lui-même sans incidence sur la légalité de l’autorisation obtenue ; la production de ces pièces étant superfétatoire.
Il reste que, sur le fond, l’autorité administrative compétente en charge de l’instruction de la demande n’est pas réputée avoir connaissance de la démarche du pétitionnaire et, plus précisément, de la circonstance que son projet ne relève en fait pas nécessairement du champ d’application de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme.
En principe, l’autorité administrative compétente devra donc instruire la demande comme elle se présente à elle, à savoir commune une demande de permis de construire valant division. Souvent, cette circonstance n’aura pas d’incidence sur l’examen de la conformité du projet au regard des règles d’urbanisme lui étant opposables. En principe, en effet, l’article R. 151-21, al. 3, du Code de l’urbanisme impliquera que l’administration applique ces règles à l’ensemble du projet pris comme en tout, et donc notamment à l’échelle du terrain d’origine pris dans sa globalité et, non pas donc isolément à l’échelon de chacun des terrains à créer.
Texte officiel


Code de l’urbanisme, article R. 151-21, al. 3
« Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, l’ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d’urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s’y oppose ».




Il reste que comme le prévoit et le permet l’article R. 151-21, al. 3, il se peut que le PLU opposable au projet fasse exception à la règle de principe fixée par cet article en prévoyant que tout ou partie des prescriptions du règlement de zone applicable doivent être appliquées distinctement à l’échelon particulier de chacun des terrains à créer.
En pareil cas, les règles d’urbanisme auront vocation à être appliquées de façon distincte selon qu’il s’agisse d’un permis de construire simple ou d’un permis de construire valant division.
Par voie de conséquence, cette démarche prudentielle ou pragmatique consistant à solliciter un permis de construire valant division qui n’était pas nécessairement requis, pourra amener le pétitionnaire à présenter une demande portant sur un projet qu’il aura conçu en faisant abstraction de divisions pour lui purement hypothétiques mais qui, pour autant, sera instruit par l’autorité compétente sur la base du plan de division que le pétitionnaire aura néanmoins produit à son dossier et, donc, en appréciant la conformité du projet en appliquant ces règles terrain par terrain. Or, il se peut que le projet ne soit conforme aux règles d’urbanisme lui étant opposables qu’à la condition d’appliquer ces dernières à l’échelle de l’ensemble de son tènement d’assiette et, a contrario, qu’il méconnaisse ces mêmes règles appliquées isolément à l’échelon de chacun des terrains à créer.
Remarque
La situation inverse est également possible. Il sera toutefois plus rare qu’un requérant conteste le recours au permis de construire valant division en faisant valoir que le projet relevait d’un simple permis de construire et ce, pour soutenir que la conformité du projet ne doit pas être appréciée terrain par terrain mais à l’échelle de l’ensemble du projet, si bien que de ce fait le permis de construire contesté est illégal.



Ainsi, lorsque le PLU applicable fait exception à la règle d’application globale fixée par l’arti­cle R. 151-21, al. 3, du Code de l’urbanisme, la démarche consistant à placer la demande sous l’empire de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme alors que celui-ci n’est pas applicable est de nature à générer un risque de refus de permis de construire ou, en cas de recours, d’annulation du permis de construire obtenu dans ces conditions.
L’opportunité d’une telle démarche doit donc être appréciée au cas par cas et au terme d’un examen attentif des dispositions du PLU, de leur modalité d’application en cas de divisions parcellaires et, donc, de leur propension à impacter la conformité du projet selon que sa réalisation relève ou non d’un permis de construire valant division.
Il reste que certaines juridictions ont pu annuler, de façon totale et immédiate, un permis de construire qui ne relevait du champ d’application de l’article R. 431-24 du Code de l’urba­nisme au seul motif que celui-ci, par l’adjonction au dossier des pièces prévues par cet article, avait été néanmoins obtenu en tant que permis valant division.
Jurisprudence


CAA Marseille, 27 juillet 2015, Crespo-Brès, n° 13MA02667
« 5. Considérant qu’il ressort du dossier de demande du permis de construire en litige et notamment de la notice de présentation et des plans de division que le projet contesté consiste à détacher une parcelle d’un terrain cadastré AK 314 d’environ 1 500 m2 comportant une maison existante pour y construire un bâtiment collectif de 3 appartements, avec une création de surface hors œuvre nette de 444,85 m2 ; que l’arrêté contesté en date du 14 septembre 2010, qui a délivré l’autorisation de construire en se référant expressément au projet présenté dans le dossier de demande, dans lequel figurait précisément le projet de division foncière de la parcelle AK 314 doit être regardé comme un permis de construire valant division foncière au sens des dispositions de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme ; qu’un tel projet, qui concerne la construction d’un seul bâtiment, n’entre cependant pas dans le champ d’application des dispositions relatives au permis de construire valant division foncière et dont l’objet est d’autoriser la construction de plusieurs bâtiments ; que ni la présence d’une maison d’habitation déjà construite sur le terrain avant sa division ni la circonstance qu’un coefficient d’occupation des sols (COS) résiduel demeure disponible sur le terrain détaché supportant cette construction ne sont susceptibles de permettre l’application des dispositions précitées du Code de l’urbanisme ; que par suite, le moyen tiré de la violation de l’article R. 431-24 du Code de l’urbanisme doit être accueilli ».




Outre que ce permis de construire aurait pu faire faire l’objet d’une annulation partielle au titre de l’article L. 600-5 du Code de l’urbanisme en tant qu’il valait division, ou au moins donner lieu à une mesure de régularisation au titre de l’article L. 600-5-1, il est difficile de suivre cette analyse, laquelle est exclusivement fondée sur le fait que l’autorisation contestée avait été sollicitée et obtenue en tant que permis valant division, mais ce, sans rechercher si cette autorisation procédait d’un contournement de la réglementation sur les lotissements ou si cette circonstance avait eu une incidence sur les modalités d’application des règles d’urba­nisme pour l’application de l’article R. 151-21, al. 3, du Code de l’urbanisme.
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